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CHAMBHJE DES VASSM. 

L'abaissement de la limite d'âge à imposer aux profes-

seurs qui voudront ouvrir des cours particuliers sur une 

ou plusieurs parties de l'instruction secondaire a été ac-

cueillie en principe aujourdhui pur la Commission, qui en 

avait délibéré depuis la séance d'hier ; mais la discussion 

en a été renvoyée à l'article 32, où figurent quelques dis-

positions spéciales, et le premier paragraphe de l'article 4 

a été adopté, moyennant les suppressions nécessitées par 

les divers amendemens. L'obligaiion du certificat de mo-

ralité, délivré dans l'année, et constatant que l'impétrant 

est digne, par ses mœurs et sa conduite, de diriger un 

établissement d'instruction secondaire, n'a soulevé aucune 

objection au sein de la Chambre; les diplômes de grade 

ont été votés à la presque unanimité ; le brevet de capa-

cité a seul été combattu par deux ou trois orateurs, et no-

tamment.par M. Pelel (de la Lozère). 

L'honorable membre a pensé que l'obligation de com-

paraître devant un jury spécial, pour y subir un examen 

d'aptitude, constituait une restriction par trop onéreuse 

au principe de liberté solennellement inscrit dans la loi 

nouvelle, et il s'est rallié à l'opinion de ceux qui se se-

raient contentés volontiers de l'insuffisante garantie du 

titre de bachelier ou de licencié ès-letlres et du certificat 

de moralité. Cette conviction exceptionnelle a lieu d'é-

tonner de la part d'un homme aussi éclairé que M. le 

comte Pelet; elle n'est conforme ni aux véritables maxi-

mes d'ordre public, ni aux traditions de l'école gouverne-

mentale de l'empire, à laquelle l'orateur a appartenu. La 

liberté d'enseignement offre des périls graves; pour les at-

ténuer, il y a lieu de la régler d'une main ferme, de l'entou-

rer d'un grand luxe deprécautions,selonl'expressioncle M. 

Pelet lui-même, de la soumettre à de sages mesures pré-

ventives, Y a-t-il un inconvénient réel à imposer la 

nécessité d'un examen d'aptitude au candidat qui, simple 

bachelier depuis vingt ans peut-être, aura si bien eu le 

temps de désapprendre sa science de collège? Est-ce une 

loi si dure que celle de se résigner à un interrogatoire 

décisif, sur l'ensemble des connaissances que suppose 

dans chaque aspirant le diplôme dont il est pourvu, sur 

les principes généraux et les méthodes diverses d'ensei-

gnement? Non, certes, le projet amendé n'a rien de rebu 

tant ni de tyranniquo sur ce . point si important; il y a là 

une partie déjà étudiée et connue; quant à l'autre, elle 

forme en quelque sorte l'élément essentiel de la pédsgo 

gie, c'est-à-dire de l'esprit de direction qu'il est à né 

cessaire de constater dans le chef futur d'un établissement 
l<bre. 

On a dit aussi que cet examen d'aptitude serait le re-

doublement de l'épreuve du baccalauréat ès-lettres. L'ob-

servation manquait de justesse, elle a été réfutée par l'ho 

norable M. Cousin. Il y a entre l'examen du baccalau-

réat et celui de-capacité une différence profonde et fort ai-

sée à saisir. Dans ie premier cas, on demande à l'élève 

« Savez-vous? » Dans le second, on dit au candidat : « Sa-

vez-vous enseigner? » Ces deux mots résumaient toute 

te question, et la Chambre n'a pas voulu en entendre da-

vantage; elle a adopté le principe du brevet, puis elle a 

aussitôt passé à la disposition du même paragraphe qui 

réclame de l'impétrant l'affirmation par écrit et signée, de 
n appartenir à aucune congrégation religieuse non légale-

ment établie en France. 

Le rapport de M. le duc de Broglie a abordé ce sujet si 

«lieat avec franchise ; les considérons en sont énergi-

précis. On veut abolir une prescription tutélaire 

^fiance d'un monarque assurément fort pieux, et com-

auuea alors par les circonstances les plus impérieuses. 

™ moment est-il bien choisi? Y a-t-il lieu aujourd'hui de 
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pourquoi les supporter ? Pourquoi surtout ouvrir, dans ie 

projet de loi, une porte basse à ces corporations si persé-

vérantes dans leur marche, si peu scrupuleuses dans le 

choix e'es moyens, qui savent prendre au besoin les mas-

ques les plus divers , et qui font effort pour pénétrer, 

:oûte que coûte, jusqu'au coeur de l'enseignement? Pour-

quoi favoriser ces déplorables capitulations de conscience, 

qui frisent de près le mensonge, sans y tomber tout à fait, 

et dont l'histoire de certains ordres religieux nous fournit 

des exemples si éclatans et si curieux ? C'est là un danger 

sérieux et que ne fera nullement disparaître la rédaction 

nouvelle aujourd'hui proposée, au nom de la Commis-

sion, par M. le duc de Broglie, et par laquelle le droit de 

se livrer à l'instruction n'est interdit qu'aux congrégations 

religieuses prohibées par l'article 1" de la loi du 19 février 

1790, et par les art. 1, 3 et 4 du décret du 3 messidor 
anXll. 

M. le duc d'Harcourt a formulé un amendement ten-

nt à supprimer la garantie de l'affirmation par écrit. 

Quel a été s-on but ? M. le duc d'Harcourt est-il partisan 

déclaré des congrégations défendues ? Point du tout. L'ho-

norable pair croit avec raison à leurs services" '-passés,' 

mais il se dit aussi convaincu qu'elles ont fait leur temps, 

que la société moderne ne leur appartient pas; il ne tient 

même pas à ce qu'on abolisse les prohibitions dont elles 

ont "été frappées.; il passe aisément condamnation sur 

tout ces édits. décrets, ou ordonnances de rigueur : ce 

qu'il veut seulement, c'est que, sous l'empire de la 

Charte et dans une loi de liberté, on ne sanctionne pas 

une mesure inquisitoriale, qu'on n'aille pas scruter la 

pensée secrète eies citoyens, eju'on ne force pas brutale-

ment le sanctuaire de leur conscience. Certes, cette ma-

nière de présenter l'amendement était des plus habiles, 

et M. le duc d'Harcourt, qui a beaucoup d'esprit, n'a 

rien négligé pour dégager sa motion de toutes les 

préventions qui- devaient nécessairement peser sur elle, 

et pour lui donner un air d'impartialité. Invoquer 

hautement la liberté 
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tion ; mais il s'agissait cette fois d'une question trop hau-

te; et, sans accuser les intentions secrètes de M. le duc 

d'Harcourt, sans supposer gratuitement que sa pensée al-

lait beaucoup plus loin que sa proposition telle qu'il l'a ex-

pliquée, la Chambre n'a nullement p .iru disposée à accep-

ter cette interprétation exagérée du principe sacré de la 

liberté de conscience. Le péril n'est pas là, en effet; la dé-

claration exigée ne porte nullement atteinte aux droits de 

la conscience; les convictions' et les doctrines sont pleine-

ment respectées; c'est tout "simplement Un oui ou un non 

que l'on demande sur un fait. Etes-vous, ou n'êtes-vous 

pas membre d'une congrégation non autorisée? Si oui, 

l'enseignement vous est interdit; si non, la France Vous 

est ouverte, et votre drapeau peut flotter moyennant l'ac-

complissement des conditions légales. 

D'ailleurs, si la liberté est la base de notre constitu-

tion et de nos lois, il existe pour les sociétés civiles une 

nécessité d'ordre supérieur, celle de se préserver et de se 

maintenir. Tout ordre social a le devoir de surveiller ses 

ennemis avec une vigilance infatigable et de les proscrire 

au besoin. Ce n'est pasla liberté de conscience qui se 

trouve menacée par la loi ; c'est la liberté de la pensée 

humaine que compromettrait gravement la réinstaliation 

de l'Ordre défendu. Permettre aux révérends pères de la 

Compagnie de Jésus de se livrer à l'enseignement , ce se 

rait partager avec eux le présent, et leur abandonner l'a-

venir. Ou dit que ces craintes sont mal fondée», qu'il n'y 

a rien au monde de plus humble et de plus inoffensif qui 

ces religieux cosmopolites ; qu'ils sont à cette heure de 

leur siècle et de leur pays : affirmation téméraire, si elle 

n'est perfide, démentie par des souvenirs d'hier et par de 

récens essais de domination temporelle. La mémoire des 

•nations est sûre, et leurs instincts ne les trompent guère; 

les ressentimens suscités par les constantes entreprises 

de la Compagnie de Jésus sont de ceux qui ne s'oublient 

pas. Ses tentatives ont échoué; elles échoueraient encore 

car les sociétés en progrès ne rétrogradent pas; l'Etat s'est 

sécularisé, et c'est là sa plus belle conquête; il restera laï 

que. Mais, de ce que les jésuites ne sauraient prévaloir, 

s'ensuit-il qu'on doive laisser faire , et la sagesse sociale 

n« consiste-t-elle pas plutôt à prévenir qu'à réprimer les 

conflits? 

M. de Montalembert a pourtant fait une apologie com-

plète, absolue, désespérée même, on peut le dire, de la 

Société de-Jé :US. Pourquoi l'honorable pair, jadis ennemi 

des disciples d'Ignace de Loyola, et abritant sa foi catho-

lique sous le couvert de son antipathie pour l'Ordre, du 

temps où il suivait les cours do MM. Cousin et Vïilemain, 

s'est-il peu à peu converti à leur cause ? Pourquoi ? Par-

ce que les Jésuites ont été calomniés. Les Jésuites calom-

niés ! Ils ont été maltraités, en effet, par l'histoire. Mais 

qui donc a plus abusé qu'eux de la calomnie et du men-

songe? L'honorable M. Passy avait vigoureusement ca-

ractérisé l'autre jour leur enseignement hypocrite et men-

teur. Aujourd'hui il a prouvé l'accusation, et il ne lui a 

fallu, pour cela, que citer un fragment du père Loriquet. 

La sejance a été terminée par un discours de M. le ba-

ron Charles Dupin. L'honorable membre a posé catégori-

quement la question aux défenseurs de la Compagnie de 

Jésus : « Vous voulez, leur a-t-il dit, le rétablissement de 

l'institut prohibé. Usez de votre initiative; proposez-le; 

les Chambres et le pays trancheront le débat. » 
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:K i\n .; yé r\ xani::u à 'l'arlicle '22, qui pose tu principe 

'a mi .se en pratique du régime cellulaire. Nous avons vu 

moment où, dans la crainte d'arriver à un vote for-

mel, la Chambre allait tout ajourner encore, en se bor-

nant à régler ce qui concerne les prisons départementales 

résistives aux simples prévenus. C'est ce que demandait 

M. de Fontette, et M. de Malleville insistait pour que le 

principe de l'article 13 fût réservé, en soutenant, au nom 

de la logique, qu'avant de supprimer les bagnes, il fallait 

décider comment on les remplacerait. La logique , ce 

nous semble, demandait autre chose, et il eût été étrange 

de voter les conséquences d'un principe avant d'avoir 

voté sur le principe lui-même : c'est ce que M. le ministre 

de l'intérieur a fort nettement démontré, et la Chambre 

ui a donné raison. 

Au surplus, la tactique des partisans de l'ajournement 

était facile à saisir. En demandant que la Chambre s'oc-

cu
;
 ât avant tout des prisons départementales, M. de Fon-

tette ne cherchait pas à dissimuler que, dans son opinion, 

le projet aujourd'hui en discussion ne devait pas aller 

plus loin. Et M. Vigor paraissait être du même avis et 

viser au même but, lorsque, rentrant dans un système 

d'argumentation déjà épuisé, il signalait la réforme pro-

posée comme imprudente, et de nature à entraîner, sans 

résultat certain, des dépenses incalculables ; lorsqu'enfin 

il en appelait à des expériences nouvelles. C'était, comme 

on le voit, à fort peu de choses près, l'amendement de M. 

Béchard, et la Chambre n'a eu garde de se laisser en-

traîner à adopter aujourd'hui ce qu'elle avait rejeté hier. 

Quelques paroles de M. Odilon Barrot avaient cepen-

dant paru faire sur elle une certaine impression. L'hono-

rable membre, tout en se déclarrint partisan de la sup-

pression du bagne, soutenait que la loi nouvelle modifiait 

complètement l'échelle des pénalités consacrées par le Co-

de pénal ; qu'elle substituait une peine uniforme, celle de 

emprisonnement, aux peines si différentes des travaux 

forcés, de la réclusion et de l'emprisonnement simple, et 

qne dès lors il était impossible de la consacrer par un vote 

sms lui donner pour corollaire immédiat la réforme du 

Code pénal. D'où il concluait que s il pouvait être utile de 

discuter, il fallait hésiter longtemps avant de voter. Peu 

s'en est même fallu que M. Odilon Barrot n'ait conclu à 

un renvoi général et indéfini à la Commission. 

M. Gustave de Beaumout a réfuté avec beaucoup de force 

l'argumentation de M. Odiion Barrot. Non, il n'est pas vrai 

que la suppression du bagne emporte par cela même la sup-

pression delà peine des travaux forcés. Le Coda pénal ne 

parle nulle part du bagne; il dit seulement, dans son article 

15, que les condamnés seront employés aux travaux les 

pluspénibles, disposition que reproduit textuellement le 

profet actuel^; et si l'article 15 ajoute qu'ils traîneront à 

leurs pieds un boulet et qu'ils seront attachés deux à deux 

avec une chaîne, ce n'est là qu'un mode d'application de 

la peine, mais ce n'est pas la peine elle-même. Et, d'ail-

leurs, qui pourrait songer à regretter le système mons-

trueux et démoralisateur de l'accouplement? M. Odilon 

Barrot ne s'en déclarait-il pas lui-même l'adversaire? 

Et sera-ce bouleverser le Code pénal que de supprimer ce 

mode d'exécution en le remplaçant par un autre tout aussi 

sévère et moins odieux? On oublie d'ailleurs trop sou-

vent que la gravité d'une peine résulte non seulement 

de son application , mais aussi et bien plus encore 

du caractère que la loi y attache. N'est-ce donc rien 

que la marque d'infamie qui pèse sur le condamné aux 

travaux forcés ; que cette peine accessoire de l'exposi-

tion qui vient le plus souvent se joindre à la peine princi-

pale ; que l'incapacité absolue de tous droits qui résuite 

contre le condamné du caractère infamant de la répres-

sion ; que la surveillance perpétuelle de la haute police 

qui le saisit à sa sortie de prison pour no le quitter qu'a-
vec la vie ? 

La peine des travaux forcés, pour être subie dans une 

maison centrale, avec quelques modifications dans l'exé-

cution, n'en subsistera pas moins tout aussi grave qu'elle 

est aujourd'hui; et quant au caractère de tem-ur qui doit 

s'attacher à toute peine, et surtout à la peine la "plus éle-

vée après celle de la mort, que M. Odilon Bàrrot se ras-

sure, car il est incontestable, et il ne saurait l'ignorer, 

que le séjour du bagne, même avec le boulet et l'accou-

plement, n'a rien qui effraie les criminels endurcis. Il dé-

pend d'ailleurs de la Chambre d'adopter pour le mode de 

détention un système qui maintienne dans tout ce qu'elle 

doit avoir de rigoureux l'échelle des pénalités, et d'em-

pêcher que les peines des travaux forcés, de la réclusion 

et de l'emprisonnement simple, ne se confondent dans un 

application uniforme. 

Au surplus, toutes les questions préalables une fois vi 

dées, le vote de l'art. 13 n'a plus souffert de difficulté; tant 

il est vrai, comme le disait M. de Lacoudraye. que le sys-

tème des bagnes est intolérable, et qu'il faut À tout prix le 

remplacer par un autre. Seulement, M. de Lacoudraye 

eût voulu que la Chambre décidât immédiatement que les 

bagnes seraient supprimés dans le délai de trois ans et 

remplacés par la déportation. On comprend tout ce qu'un 

pareil système avait de radical, et la Chambre ne pou-

vait, sans imprudence?, s'y associer avant do mûres ré-

flexions. On sait, d'ailleurs, que la question de la dépor-

tatiem est précisément une de celles qui se présenteront 

plus tard dans le cours de la discussion. 

La fixation d'un délai de trois ans pour la suppression 

des bagnes présentait en outre une difficulté fort grave, 

car il s'agissait de savoir si la loi nouvelle serait applica-

ble aux condamnations antérieures aussi bien qu'aux con 

damnations postérieures à sa promulgation ; or, le projet 

a précisément, pour ce cas, une disposition spéciale sur 

la discussion de laquelle il eût été inutile d'anticiper. 

Voici donc, en résumé, île résultat' de la séance: les 
articles 13, 14, 15, 16, 17 et 18, qui décrètent l'établis-

sement de maisons de travaux forcés, de réclusion et 

d'emprisonnement, ont été adoptés. Ce vote laisse assu-

rément en suspens un grand nombre de questions d'une 

telle importance, qu'elles renferment en quelque sorte 

toute la loi; mais enfin, c'est déjà quelque cho90 qued'a^ 

voir dejbarrassé le débat d'une multitude de questions pré-

liirinaiies qui tendaient à on embarrasser la marche, à 

retarder indéfiniment une solution à laquelle il fallait ce-
pendant bien arriver tôt ou tard. 

| Demain la discussion s'engagera sur les articles 20 et 

21, r. 1 tifs aux «o:i-l;!ftiii--'s pour contravention de, simple 

pi niée, ei aux enfuis détenus eu vertu des articles CO et 

69 du Code pénal. Puis se présentera l'article 22, sur le-

quel paraît devoir se concentrer d'une manière plus sé-

rieuse l'attention de la Chambre. Cet article , en effet ,_a 

pour but de consacrer et de régler l'application du ré-

gime cellulaire de jour et de nuit. 

JUSTICE CIVILE 

TB1BUNAL CIVIL DE LA SEINE (4* chambre). 

( Présidence de M. Salmon.) . 

Audience dul mai. 

SUCCESSION DE M
!1<!

 LENORMAND. 

M' Chapon-Dabit, avocat des demandeurs, expose ainsi 

les faits du procès : 

Messieurs, à l'occasion de deux demandes formées par MM. 
Flammermont et Tribouil, je viens vous révéler quelques dé-
tails intimes de l'existence d'une femme longtemps célèbre 
à un titre assez bizarre, d'une femme dont le nom fut en-
vironné par la crédulité publique d'un immense prestige, 
d'une réputation européenne : de M11 » Lenormand. 

M. Flammermon réclame contre la succession un legs de 
700 francs de rente viagère, et une créance de 6,000 francs. 
Des difficultés s'élèvent sur cette dernière réclamation : pour 
les apprécier, il est nécessaire de vous faire connaître, dans 
la vie passée de U11 * Lenormand, les circonstances nombreu-
ses qui donnent et l'origine et l'rutelligence de cette créance; 
qui montrent M. Flammermont, protecteur d'abord, ami in-
time ensuite, puis enfin dévoué serviteur pendant cinquante 
ans de cette femme, dont il partagea la bonne et la mau-
vaise fortune. 

En l'an II de la république, trois personnes se rencontraient 
dans un hôlel garni à Paris. C'était d'abord une dame Fon-
taine Gilbert, tireuse de cartes, puis un sieur Flammermont, 
garçon boulanger, et enfin Mlle Lenormand, jeune lingère de 
vingt-deux ans. 

Ces trois per-onnes se réunirent et formèrent ensemble une 
société qui avait pour but d'exploiter à leur profit la crédu-
lité publique ; Mme Fontaine Gilbert tirait les cartes,'M. 
Flammermont répandait les prospectus, prenait les rensei-
gnemens nécessaires , protégeait les deux associées que leur 
sexe ne défendait pas suffisamment , et Mlle Lenormand, de 
lingère qu'elle était d'abord, était devenue une jeune Améri-
caine prédisant l'avenir et lisant couramment dans les livres 
du destin. 

Un fait assez bizarre fut la cause première d'une amitié 
qui devait durer ciuquante ans entre Mlle Lenormand et le 
sieur Flammermont. Un membre de la Convention vint con-
sulter les associés sur le sort qui lui était réservé ; Mlle Le-
normand lui prédit qu'avant trois mois il monterait sur 

échafaud ; c'était une destinée assez commune à cette triste 
époque. Le conventionnel ne trouva la prédiction ni neuve 
ni censelante, il attendit tristement que sa destinée s'accom-
plît. Trois mois s'écoulèrent, et par unhazard inespéré, mal-
encontreux même.... pour la prophétesse, notre convention-
nel conserva sa tête ; mais à peine le terme fatal auquel sa 
mort avait été fixée fut-il expiré, que pour se venger sans 
doute des mauvais jours qu'il devait à Mlle Lenormand il 
se plaignit à la justice, dénonça les trois associés, qui furent 
mis en prison et déférés au tribunal correctionnel, qui pro-
nonçi contre eux le jugement suivant : 

Extrait des registres des audiences du Tribunal de police 
correctionnelle. 

Du 18 floréal de relevée, l'an second de la république 
Appert le Tribunal dans la cause, entre l'agent national 

et- te plaignant, d'une part; 

Claude-F rauçois flammermont, Louise Gilbert, femme 
Fontaine, et Marie-Adélaïde Lenormand, prévenus d'ôtre di-
seurs de bonne fortune, défendeurs, d'autre pari-

» Attendu le temps de leur détention, et usant d'indul-
gence; 

Avoir condamné lesdits Flammermont, femme Fontaine 
et Lenormand, en 10 livres d'amende, solidairement, avec 
défense et injonction de ne plus récidiver, sous les peines 
portées par la loi ; 

» Avoir ordonné qu'ils seront mis à l'instant en liberté et 
qm les billets d'invitation au public et cartes trouvées sur 
eux seront confisqués pour être brûlés. 

» Délivré par moi, greffier du Tribunal, 

• ,
 e

 ,-, ,î DARTINVILLE , greffier-commis. 
» Enregistré, f° lo4, R. c. 5, reçu 10 francs. 

» Paris, 20 floréal, an II de la république. » 

Ainsi était condamnée en l'an II, comme une malheureuse 
bohémienne , comme une pauvre tireuse de cartes cette fem 
me chez laquelle quelques années plus tard devait affluer 
toute l'aristocratie impériale. 

En l'an II, la confiscation était en vigueur, et ceux qui 
étaient assez heureux pour sauver leur tète, n'avaient guère 
la prétention de réclamer leur fortune. Mlle Lenormand et 
M. Flammermont n'étaient pas riches lorsqu'ils furent mis en 
prison. Quand ils en sortirent ils étaient à peu près ruinés 
Le malheur les unit. Dès ce moment une amitié profmde qui 
devait durer pendant toute la vie de Mlle Lenormand s'é-
tablit entre M. Flammermont et la prophétesse, dont il 'avait 
partagé la captivité, amitié éprouvée, dévouement qu'aucun 
soupçon ne peut flétrir; car, Messieurs, vos oreilles d'hommes 
du monde l'ont déjà sans doute entendu dire, au décès da 
notre célèbre tireuse de cartes, la physiologie proclama cette 
opinion, que Mlle Lenormand, cette pvthontsse moderne était 
toujours restée fidèle au culte de cette croyance des anciennes 
prètiesses, qui pensaient que les dieux n'ouvraient qu'aux 
yeux d'une vierge les tables de l'avenir. 

De 1793 à 1798 Mlle Lenormand dut son existence anx 
soins du garçon boulanger; il y eut môme entre eux à cette 
époque des projets de mariage qui n'eurent aucune suite Ce 
pendant les temps orageux de notre révolution passèrent û 
calme revint; la réputation de la prophétesse était déià 
bhe, et la confiance qu'elle avait su inspirer lui avait mêm» 

procure une certaine aisance; ce fut en 1799 qu'elle vint lm 

biier rue de Tournon section du Luxembourg ' dans une 
maison qui portait alors le numéro 1153, et c,, i de uis 
trouve avoir pris le numéro 9 de la môme r,^ V 
mont l'y suivit ; il continua^ la servir avlc ,'è n à "T 

L'existence financière de M». Lenormand, pour
 ses ami

, 

n é ne les plus .nt.mes, a toujours été incon'ceiabl c Ahisi l 
cette époque, b,en qu'elle reçût de nombreux viïi „ < i ' 
qu'elle gagnât beaucoup d'argent, elle éJKïE 

Piété;co fut la une UahduJo ̂ Œïe ̂  
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bien qu'à sa mort l'on a trouvé dans les papiers de sa suc-
cession pour 6,000 fr. de reconnaissances. Avec ces habitu-
des de désordre, l'on comprend facilement que l'argent lui 
ait manqué lorsqu'il s'est agi de payer la propriété qu'elle 
avait acquise. Ce fut. ce qui arriva en effet. 

A cette époque (1814), M. Flammermont, qui déjà n'était 
plus un futur époux, mais un ami dévoué, soumis à toutes 
les volonté' de Mtle Lenormand, fut appelé à recueillir la 
succession de son père; il vendit tout ce qui en dépendait, et 
toucha une somme de 6,000 francs qu'il versa entre les mains 
de sa vieille amie pour l'aider à payer le prix de son acqui-
sition ; voilà quelle est l'origine de la créance qui fait l'objet 
du procès. 

Cette créance est constatée par deux titres bizarres, aujour-
d'hui bitfés et surchargés à la marge, de mentions qui en al-
tèrent la valeur. Le tout e>t écrit de la main même de Mlle 
Lenormand. Nous aurons à examiner et à expliquer l'état 
dans lequel SJ trouvent aujourd'hui ces- titres. Du reste, nous 
devons dire que l'intérêt de cette somme, qui n'a jamais été 
payée, n'a été servi que pendant deux ans. 

En 1819, le capital prêté n'avait point été remboursé; le 
vieil ami devait savoir attendre; d'ailleurs, disons-le, Flam-
mermont, qui dans le principe avait été le protecteur de Mlle 
Lenormand, avait subi l'ascendant bien naturel de cette 
femme, il tournait maintenant au vieux serviteur. 

La créance n'ayant point été payée, il fallait renouveler les 
titres qui la constataient. Flammermont confia ces anciens ti-
tres» Mu « Lenormand, qui lai promit de lui en rendre de nou-
veaux. Cependant, et malgré cette promesse, M

Ue
 Lenormand 

conserva ces titres pendant plusieurs années, promettant tan-
tôt de les renouveler, tantôt de rembourser, mais ne se hâ-
tant pas de faire ce qu'elle promettait : la possession de ces 
actes assurait à MUe Lenormand une domination qu'elle n'é-
tait pas fâchée de conserver. Vainement Flammermont se 
plaignit et lui rappela ses promesses sans pouvoir en rien 
obtenir ; enfin plusieurs années après, et de guerre lasse, 
Mu " Lenormand rendit à M. Flammermont les titres que 
celui-ci lui avait confiés, mais dans l'état où nous les pos-
sédons aujourd'hui, c'est-à-dire surchargés de mentions dont 
les unes constatent l'extinction, c'est-à-dire le paiement de la 
créance, et les autres imposent à l'héritiéY de M

Ue
 Lenor-

mand l'obligation de payer à M. Flammermont une rente 
viagère de 1,600 fr., sans préjudice des avantages qu'elle 
pourrait lui faire ultériei rement dans son testament. 

En recevant ses titres ainsi annulés, M. Flammermont ne 
cacha point sa mauvaise humeur : des discussions assez vi-
ves éclatèrent entre les deux anciens amis; le créancier quitta 
même quelque temps sa débitrice pour aller habiter Mi-
gneaux. Toutefois, que pouvait-il faire? Flammermont était 
vieux alors; il n'avait aucune ressource. Fallait-il qu'il quit-
tât la maison dans laquelle il avait vécu depuis si longtemps, 
et cela pour faire un procès à celle dont il avait jusque-là 
partagé l'existence? A son âge, dans sa position, il était bien 
difficile de prendre une telle détermination; aussi y renon-
ça-t-il, et continua-t-il à demeurer dans la maison de W 1 ' 
Lenormand. Pour la justifier, disons toutefois que son état 
habituel de gêne ne lui avait pas permis de se libérer, mais 
qu'elle n'y avait pas renoncé. 

Cependant les années marchaient ; la conscience de M11 » 
Lenormand n'était pas tranquille, elle avait contracté deux 
dettes envers son ami, une dette d'argent, une dette de re-
connaissance. Voua allez voir comment elle les acquitta l'une 
et l'autre : 

Le 1" avril 1812, dans un acte éciit de sa main, elle se 
reconnut débitrice envers le sieur Flammermont d'une som-
me de 6,000 francs. Cet acte une fois dressé, elle ne le re-
mit pas, il est vrai, à son créancier, qui aurait pu en user 
immédiatement, et ce fait trahit encore le caractère domina-
teur qu'elle a toujours conservé dans ses relations avec 
Flammermont ; mais elle déposa cette reconnaissance dans 
une petite cassette fermant à clé, elle plaça cette clé dans 
son secrétaire; c'est là qu'elle a été retrouvée après sa mort, 
et séparée de tous les autres papiers. Si ce fait était contes-
té, nous offrons d'en faire la preuve. 

La pensé; de Mlle Lenormand était bien que cette recon-
naissance fût remise après sa mort au sieur Flammermont; 
en effet, dans le courant du mois d'avril 1843, lorsque sa santé 
était déjà chancelante, un jour, couché dans le lit qu'elle 
ne devait plus quitter, et voyant »on vieil ami triste et in-
quiet de son avenir, pour le rassurer elle lui révéla l'exis-
tence de cette reconnaissance, et en présence de son médecin 
elle chargea spécialement sa femme de confiance, la dame 
Alouix, de la lui remettre quand elle ne serait plus. C'est là 
un fait dont nous offrons aussi de faire la preuve. 

Quelque jours après l'état de Mlle Lenormand était devenu 
plus grave; elle quitta la rue de Tournon, et se fit transporter 
rue de la Santé, n» 5. Là sa maladie prit un caractère plus 
alarmant, et le 25 juin 1843, deux jours avpnt sa mort, un 
notaire fut appelé pour faire son testament, dans lequel, en-
tre autres dispositions, elle lègue à son vieux Flammermont 
une rente viagère de 700 fr. et charge le notaire et M. Tri-
bouil, son secrétaire, de brûler ceux de ses papiers qui ne 
doivent point voir le jour. 

Après le décès de M 11 " Lenormand, les scellés furent ap-
posés à son domicile, ruft de Tournon. Mma Alouix, qui se 
trouvait alors rue de la Santé, avec sa maîtresse, ne put re-
mettre la reconnaissance qui fait l'objet du procès à M. 
Flammermont, ainsi qu'elle en avait été chargée par M 11 » Le-
normand. Lors de la levée des scellés et ae l'inventaire, 
cette reconnaissance fut trouvée dans la cassette où elle avait 
été déposée ; l'héritier, neveu de M11 » Lenormand, refusa de 
payer la dette de sa tante. C'est donc sur cette reconnaissan-
ce que nous avons à nous expliquer. 

qu'il lui rendit un service dont on ne comprend bien l'impor-
tance qu'en se reportant à cette terrible époque : c'était de lui 
éviter de faire queue à la porte de son maître, le boulanger 
du quartier, et de lui fournir du pain on cachette. Ce fut 
aussi à peu près vers le même temps qu'il subit avec Mlle 
Lenormand et Mme Gilbert, celte condamnation dont on vous 
a parlé. Inutile de vous expliquer ici comment Mlle Lenor-
mand n'était devenue nécromancienne que par humanité, à 
la sollicitation de Mme Gilbert, qui, ayant remarqué la facili-
té avec laquelle la jeune fille semb.ait deviner les caractères 
par la physionomie des individus, cherebaà l'exploiter à son 
profit, en la faisant paraître dans ses salons, où elle rece-
vait tous les hommes politiques de cette époque. 

M1U Lenormand garda toujours la plus profonde recon-
naissance envers M. Flammermont pour les persécutions qu'il 
avait subies à cause d'elle, et pour le service dont je vous 
parlais tout à l'heure. Dès lors elle l'attacha à sa personne, 
au moment de sa fortune; elle l'admit chez elle, l'employant 
à faire ses courses, à prendre les renseignernens si nécessai-
res à sa profession ; et pour tout cela, lui faisant partager sa 
table et payant son loyer. Elle sollicita même et obtint pour 
lui une place d'employé à la manufacture des tabacs. Ce, n'é-
tait donc que ses momens perdus qu'il lui consacrait alors. 
Plus tard, lorsque son âge ne lui permit plus de rester dans 
cette place, il devint une soite d'introducteur chez M lle Le-
normand; il était là plus qu'un domestique, il n'était -ce-
pendant pas un ami. C'était lui spécialement qui avait la 
mission de recevoir les personnes qui venaient consulter MUe 

Lenormand, de les faire attendre dans le salon, et de les in-
troduire dans le sanctuaire de cette nouvelle sibylle. Tels 
ont été les rapports de M' 1 ' Lenormand avec M. Flammer-
mont; elle le considérait toujours comme homme à son ser-
vice^ de tout cela, il est résulté que l'intention constante de 
la maîtresse fut d'assurer l'existence de son serviteur, mais 
rien de plus. Cêpendant elle a souvent varié sur les disposi-
tions qu'elle voulait faire en sa faveur. C'est ainsi qu'en 
1820, par les actes dont on vous a donné lecture, elle mani-
feste la volonté de lui donner 500 francs de rente viagère; 
en 1842, alors que M. Flammermont a vieilli de vingt ans, 
elle ne vaut plus lui laisser que la somme fixe de 6,000 fr.; 
mais, quoi qu'on en ait dit, elle ne réalise pas ses projets. Enfin, 
par son testament de 1845, c'est une tente viagère de 700 
francs qu'elle lui lègue; ses adversaires ne veulent pas s'en 
tenir à ce dernier don; mais prenant l'un de ces projets com-
me un* réalité, ils préfèrent lui donner l'apparence d\ine 
obligation réelle dont on exige le paiement. Ceci m'amène à 
examiner l'acte de 1842, qui est le principal objet du pro-
cès. 

Ici M e Dejouy examine si cet acte peut être considéré com-
me une obligation, un testament, ou une donation entre vifs; 
il signale au Tribunal que M. Flammermont avoue lui-même 
qu'il n'a pas prêté la somme de 6,000 francs en 1842, mais 
que les fonds ont été fournis par lui en 1816 ; et, invoquant 
les mentions de remboursement mises en marge des actes 
sous seings privés dressés en 181G, et l'état matériel de ces 
actes, biffés par Mlle Lenormand, il soutient que M. Flammer-
mont a été remboursé de l'obligation de 1816 dès avant 1820; 
que dès lors on ne peut plus la faire revivre ponr donner uno 
apparence de réalité à l'acte-de 1842. De là il conclut que cet 
acte ne peut être considéré comme une obligation fondée sur 
une cause sérieuse. 

Et qu'on ne dise pas , ajoute l'avocat, qu'en 1820 Mlle Le-
normand était dans l'impossibilité de rembourser ce qu'en 
1816 elle avait emprunté à M. Flammermont; car à cette 
époque, revenue de Belgique où elle avait subi une longue 
détention pour s'être trop occupée de politique, la fortune 
semblait lui sourire de nouveau; les Bourbons étaient ren-
trés en France, et on se souvenait qu'attachée de cœur à 
Louis XVI cette singulière femme avait exposé sa vie pour 
entrer dans la prison de Marie-Antoinette, afin de tenter de 
la sauver, et qu'elle avait partagé la captivité des premières 
familles de l'époque ; aussi les descendans de toutes ces fa-
milles, partisans du nouveau gouvernement, revenaient au 
temple consulter l'oracle, lui demander d'heureux jours, et 
savoir ce qu'ils avaient à espérer ou à craindre. 

Puis revenant à l'examen de l'acte 1842, l'avocat de M. 
Hugo soutient que si on pouvait le considérer comme une 
obligation sérieuse, sa détenfion par Mlle Lenormand for-
mait preuve de libération, conformément à l'article 1282 du 
Code civil. 

Il prétend en outre que cet acle n'a aucun des caractères du 
testament, puisque MUe Lenormand l'a rédigé dans des termes 
telsques'il fùtsorti de ses mains pour passer dans celles de M. 
Flammermont, celui-ci aurait pu exiger, même de son vivant, 
ie paiement des 6,000 fr. dont elle se reconnaît débitrice. 

Quant à la question de savoir si c'est là une donation en-
tre-vifs, il soutient encore que cet acte serait nul faute d'a-
voir été revêtu des formalités que la loi exige. En présence du 
legs de la rente viagère de 700 fr., il est impossible de le 
considérer comme une donation rémunératoire. Ce n'est donc 
là qu'un projet qui ne peut fonder aucune espèce d'obliga-
tion, et qui n'est pas môme le commencement de preuve par 

écrit nécessaire pour faire ordonner l'enquête réclamée par 
les adversaires. 

Arrivant enfin à discuter la demande formée par le sieur 
Tribouil, M« Dejouy expose que cette réclamation est un vé-
ritable acte d'ingratitude de la part du demandeur; que Mlle 
Lenormand est originaire d'Alençon, qu'elle a été élevée dans 
le môme couvent que sa grand'mère, qu'elle a été l'amie in-
time de sa mère; qu'après des malheurs arrivés à la famille 
de M. Tribouil, touchée de la triste situation de ceux qu'elle 
aimait, elle a accueilli chz elle leur enfant comme un fils 
adoptif, et lui a fourni le moyen d'embrasser la profession 

Après cet exposé de faits ," l'avocat de MM. Flammermont
 de

 médecin, en lui offrant le logement, la nourriture, et en 

t Tribouil examine l'acte qui fait l'objet du procès ; il le con- P*ï
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 inscriptions Ji .l'Ecole de médecine. D'ail-

mand, comme un titre exécutoire contre sa succession, 
qu'il ait été trouvé dans les papiers de la débitrice, il 

"piùère comme une preuve nouvelle de la dette de M 1 '8 Lenor-

Bien 
sou-

tient que l'article 1282 du Code civil ne saurait lui être op-
posé; la contexture spéciale de l'aete en question, sa forme 
particulière, la position respective du maître et du serviteur, 
tout, dit-il, éloigne l'application de cet article. Puis, pas-
sant à un autre ordre d'idées, il voit dans cette reconnais-
sance une véritable disposition rémunératoire ; elle a tous 
les caractères d'un testament; les termes dans lesquels elle est 
conçue, l'endroit particulier où elle avait été déposée, cette 
cassette placée dans le secrétaire de la défunte, l'existence 
même d'un testament postérieur annoncé par cet acte, tout 
indique que, dans la pensée de la testatrice, il devait rece-
voir exécution après son décès. Enfin, dans tous les cas, cet 
acte devrait être considéré comme un commencement de 
preuve par écrit autorisant, aux termes des art. 1282 et 1582 
du Code civil, la preuve des faits articulés par M. Flammer-
mont ; puis, après avoir étayé son système de l'opinion de 
'foullier et d'une consultation de M. Berryer, M" Chapon-Da-
bit expose la demande de M. Tribouil, secrétaire de M

lle
 Le-

normand, qui réclame contre la succession une somme de 

1 ,500 francs, pour appointemens qui lui auraient été dus à 

«on décès. 
M» Dejouy, avocat de M. Hugo, héritier de Mlle Lenormand, 

prend ensuite la parole en ces termes : -
Messieurs, avant d'entrer dans la discussion des faits de 

ce procès, il est nécessaire de vous faire connaître en quel-
ques mots l'intérieur et l'entourage de Mlle Lenormand. Le 
principal personnage de cette maison était une dame Alouix, 
dont il es 1, fait mention dans le testament. Mlle Lenormand, 
occupée sans cesse à recevoir ceux qu'elle appelait ses cliens, 
à rédiger leur horoscope, avait abandonné à cette dame 
Alouix la direction générale de sa maison. Par suite, cette 
femme avait pris un immense empire sur sa maîtresse, elle 
en était venue à dîner à la même table qu'elle; elle décache-
tait ses lettres, et enfin c'était par ses yeux que Mlle Lenor-
mand semblait voir tout ce qui se passait en dehors des af-
faires de son cabinet; cette femme formait, avec M. Tribouil 
et M. Flaninier -nout, le personnel de la maison ; il existait en-

tre ces trois personnes une relation intime, que la mort de 
SU le Lenormand n'a pas interrompue, car elles demeurent 

encore dans la même maison, rue d'Enfer. Je ne parle ici de 
Mlle Alouix que) pour expliquer comment son influence a pu 

réSttir sur toutes U s dispositions que Mlle Lenormand a pu 
faire-en laveur de M. Flammermont. 

Quant à celui- c'< -hux mots seulement sur la manière 
dont il avait con i i U U lenormand, et sur la position qu'il 

occupait chez elle. . . . . . 
Au temps de la rév-i... un, alorsque Pans subissait la ter-

rible loi du maximum, M. Flammermont était garçon bou-

langer. Mlle Lenormand sut lui inspirer assez d intérêt pour 

leurs, à quel titre réclame M. Tribouil ? comme secrétaire de 
Mlle Lenormand ; mais qu'est-ce qui prouve que quelque 
chose lui est dû à ce titre ? Où sont les "actes écrits de sa 
main ? Nous possédons les Mémoires de Mlle Lenormand, 
une partie du moins, car nous sommes à la recherche de ce 
qui en a disparu. Si M. Tribouil eût été secrétaire de Mlle 
Lenormand, évidemment c'est lui qui les aurait rédigés; eh 
bien, en est-il ainsi ? Non. Ils sont écrits par Mlle Lenor-
mand elle-même. La demande de M. Tribouil n'est donc pas 
justifiée. 

Le Tribunal, après avoir entendu M. Lafeuillade, avocat 
du Roi, dans ses conclusions favorables à l'héritier de Mlle 
Lenormand, et après un long délibéré, a déclaré qu'il y avait 
partage d'opinion, et remis la cause à quinzaine, jour auquel 
elle sera de nouveau plaidée. 

de droit ne peut le rattacher à une prétendue société qui 

n'a existé qu'après coup. 
Dans cet état de choses, M. Lecaron a le droit de s adres-

ser à ses vendeurs pour leur demander la restitution des 
sommes qu'il a payées contre une valeur qu'ils devaient lui 
oaranlir. Les vendeurs sont nécessairement les fondateurs 
de la société, et la preuve que les actions vendues les U et 
12 août et jours suivans l'ont été par eux résulte assez clai-
rement de deux actes notariés en date, l'un du 21 août, et 
l'autre des 28 et 29 octobre 1837, dans lesquels ils se sont 
fait le partage de toutes les actions comme fondateurs. Ainsi 
ce sont les fondateurs qui Ovt fait vendre les actions à la 
Bourse au moment où la société n'existait pas encore ; ce sont 
eux qui ont gagné les primes énormes, et ce sont eux qui se 
sont partagé les actions au pair par les actes des 21 août et 
29 octobre .1857, lorsqu'elles étaient placées antérieurement 
à cette époque à un prix énorme au-dessus du pair, trahis-
sant ainsi une opération déshonnête. 

Il est établi que la prétendue société fondée après coup 
pour réaliser une coupable et honteuse spéculation n'a jamais 
eu d'existence légale et valable soit à l'égard de M. Lecaron 
soit à l'égard des tiers; les fondateurs ont pratique des ma-
nœuvres dolosives pour s'emparer de la fortune des capita-
listes et ca!<sé un préjudice à M. Lecaron. A l'égard de M. 
Audra, agent de change , il a été dans le fait de l'émission 
des actions à la Bourse, l'instrument des manœuvres dolosi-
ves qui ont eu pour objet de faire croire à une société sérieuse 
et anonyme, et il est constant que sa coopération, en qualité 
d'officier public, a contribué puissamment à donner aux ac-
tions une apparence de réalité et de valeur, tandis qu'elles 
n'en avaient aucune. M. Audra, en prêtant son ministère à 
l'émission de titres fictifs, a été sans excuse possible en pré-
sence des termes formels de l'arrêté du 27 prairial au X, 
art. 15, qui impose aux agens de change l'obligation dé ne 
faire aucun opération sans être nantis des effets qu'ils sont 
chargés de vendre, et s'il s'était conformé à cette prescription ; 
la monstrueuse opération de bourse consommée aurait 
avorté. 

Me Durmont, agréé de MM. Périer frères et consorts, s'ex-
prime ainsi : 

Suivant acte reçu par M e Casimir Noël, notaire, le 21 août 
1857, une société anonyme, saufl'approbation du Roi, a été 
formée par M. Bernardet, fondateur, pour créer un ou plu-
sieurs établissemen» d'éclairage au gaz, à Paris et dans les 
départemens. 

M. Lecaron réclame contre les défendeurs, solidairement, 
19,500 fr., prix moyennant lequel il aurait acheté vingt-six 
actions de cette société les 18 et 19 août 1857. 

La société a été fondée loyalement, l'invention était sé-
rieuse et bonne, la direction de la société a été sage et intel-
ligente, la marche des opérations honnête et probe, la liqui-
dation de la société honorable, et la përte minime. L'articu-
lation de dol et de fraude faite par M. Lecaron n'est nulle-
ment justifiée, et sa demande est non-recevable, sauf à lui à 

prendre à la liquidation la somme à laquelle il a droit. 
M. Lecaron a acheté à la Bourse des actions qu'il savait 

n'être pas créées, avec l'intention de les revendre; il se se-
rait ainsi livré à un agiotage auquel la justice ne doit aucune 
protection. 

M. Lecaron, tout en imputant cet agiotage aux fondateurs 
de la société, ne signale pas de qui lui viennent les actions. 

M. Bernardet est le seul fondateur , et les autres dé-
fendeurs, sont complètement en dehors des ventes et reventes 
successives qui ont eu lieu, et ne sauraient être responsables 
d'aucun dommage envers M. Lecaron. La vente ou l'achat des 
actions à prime ne peut donner ouverture à aucune action si 
la:société est loyale, comme dans l'espèce. MM. Périer étaient 
seulement les banquiers de la société, et loin de favoriser 
l'agiotage sur les actions, ils ont fait tout ce qui était en eux 
pour éclairer le public et empêcher cet agiotage, et le repro-
che leur en a même été adressé par M. Lecaron, dont les spé-
culations pouvaient eu souffrir. M. Lecaron ne représente 
pas aujourd'hui les actions qu'il dit avoir achetées par le mi-
nistère de M. Audra, agent de change ; il n'y a aucune iden-
tité entre celles-ci et celles qu'il représente, il ne justifie ni 
des sommes par ' lui déboursées , ni du 'chiffre de sa de-
mande. 

M" Martin Leroy, pour M. Audra, répond à la demande 
que l'achat des actions n'a eu lieu que sur l'ordre de M. Le-
caron; que celui-ci savait que les tétions n'existaient pas, 
qu'il n'y avait que des promesses d'actions, et en recevant 
plus tard les actions elles-mêmes il a ratifié l'opération. 

M» Martin Leroy justifie ensuite son client des reproches 
qui lui sont faits d'avoir manqué aux prescriptions des ar-
rêtés relatifs à la profession d'agent de change. 

Après avoir mis la cause en délibéré, le Tribunal apronon-
cé le jugement suivant : 

« Vu leur connexité joint les causes. 

» En ce qui touche Bernardet, Beudin et Caffin ; 
» Attendu qu'ils ne comparaissent pas; 
» Eu ce qui touche Chevalier : 
» Attendu qu'il s'en rapporte à justice; 

» En ce qui touche Périer frères, Gisquet, de Coincy et 
Chastenet-Beaulieu : 

» Attendu que Lecaron représente six des numéros des 
vingt-six actions qui lui ont été primitivement livrées par 
Au Ira ; 

» Que la possession par Lecaron de ces six actions suffît 
pour rendre nécessaire l'examen de sa demande, sauf par le 
Tribunal à apprécier ultérieurement, et s'il y a lieu, les con-
séquences de la modification des vingt autres numéros ; 

» Qu'il convient donc de passer outre à cet incident et de 
rechercher : 1° Si Lecaron est lié par l'acte de société des 
21 et 22 août 1857 ; 2° si, en cas d'affirmative, la nullité de 
son obligation doit être prononcée pour cause de dol et 

■ de fraade de la part des défendeurs ; 
» Sur la première question : 

» Attendu, en fait, que par acte passé le 18 avril 1857, 

devant M e Casimir Noël, notaire, il a été formé, saufl'appro-
bation du gouvernement, entre Bernardet, fondateur, et tous 
P.AII-Ï nui adhéreraient aux statuts nrr»i*lpa nna ennlâta 

choses s est manifesté; qu'elle a eu pour résultat 

de deux e demi .salement du capital
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été accepte par la presque unanipiifi? g? VU» 
qu ainsi 

à cet égard, lès articulations dTr
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par Lecaron n'ont aucun fondement- lrduue avancées 

» Attendu que Lecaron ne justifie pas non oh,, 
hausse des actions, qui, par un déplorable entrai ^m A"
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ter, et d avoir ainsi témérairement escompté les bénéfiv
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ces de sa spéculation hasardeuse et de la liquidation d
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» Que par toutes ces considérations, sa demande en***' 

boursement de 19,500 francs contre Périer et consort-
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rait être accueillie. ^ nesau-

» En ce qui touche Audra : 

» Attendu qu'il a exécuté loyalement et dans ]
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» Qu'il n'a pas contrevenu davantageà l'arrêté de lar'i!
ter

» 

bre syndicale des agens de change en date du 16 août 1»-™" 
» Qu'en effet, cet arrêté interdisait aux agens de char! j ' 

présenter à la négociation sur le parquet de la Bours^ 
actions d'une, compagnie industrielle nouvellement ém' -
sins avoir au préalable obtenu l'agrément de la cha v^' 
syndicale ; que dans l'espèce, les actions de la société
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gaz comprimé étaient émises depuis le mois d'avril tsv-
avaient donné lieu pendant cinq mois, à la Bourse «n i** 

yeux de la chambre syndicale, et sans observation de' sa*
18 

à de nombreuses opérations; que la négociation en était d^'' 
tacitement autorisée longtemps avant l'achat fait par Aud

 C 

que dans cette situation Audra n'aurait pas pu sans man ' 
aux devoirs de ses fonctions refuser d'exécuter l'ordre^rT 

Lecaron ; que, par suite, ce dernier est mal fondé à réel 
mer de lui le remboursement des pertes qu'a entraînées 
spéculation ; sa 

« Par ces motifs : 

» Donne défaut contre les non-comparans ; 

» Déclare Lecaron purement et simplement non recevehl 
dans ses demandes, et le condamne aax dépens. 1 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE LA SEINE. 

( Présidence de M. Taconet. ) 

Audiences des 24 avril et 8 mai. 

SOCIÉTÉ EN COMMANDITE PAR ACTIONS. DEMANDE EN NULLITÉ 

DE VENTE D'ACTIONS POUR CAUSE DE DOL ET DE FRAUDE. 

AGENT DE CHANGE. RESPONSABILITÉ. — SOCIÉTÉ DU GAZ 

PORTATIF COMPRIMÉ. — M. LECARON CONTRE MM. PÉRIER 

FRÈRES, GISQi'ET, DE COINCY, CHASTENET-BEAULIEU, BER-

NARDET, BEUDIN, CAFFIN, ET AUDRA, AGENT DE CHARGE. 

M* Léon Duval, avocat de M. Lecaron, expose ainsi les 
faits de cette cause : 

Dans le courant d'août 1837, des actions d'une prétendue 
compagnie, s'intitnlant Société du gaz portatif comprimé, fu-
rent jetées à la Bourse par les fondateurs de cette société, et 
vendues avec une prime qui allait chaque jour en croissant. 
Sur l'annonce que cette société était anonyme et autorisée 
par le gouvernement, fondée avec le concours de la maison 

de banque Périer frères, M. Lecaron acheta vingt-six de ces 
actions avec une prime de 500 fr. par action. 11 ne put à 
cette époque recevoir les actions qu'il venait d'acheter, parce 
qu'alors la société n'existait pas, qu'il n'y avait ni acte de 
société, ni actions. Ce n'est que plus tard, lorsque presque 
toutes les actions eurent été vendues, mais non livrées, et 
que d'immenses bénéfices eurent été réalisés, que les fonda-
teurs firent, à la date du 21 août 1837, un acte de société 

anonyme dont l'existence était subordonnée à l'approbation 
du gouvernement. Cet acte de société ne saurait lier M. Le-
caron, parce qu'on ne peut être lié que par les actes qu'on a 
volontairement souscrits, et parce qu'au jour où M. Lecaron 
a acheté les actions qu'il possède, il n'aurait pu devenir 
membre que d'une société déjà existante, et qu'aucun lien 

ceux qjii adhéreraient aux statuts projetés, une société ano-
nyme pour l'exploitation d'un système relatif à la combus-
tion du gaz portatif comprimé ; 

» Attendu que des promesses d'actions ont été immédiate-
ment négociées à la Bourse de Paris ; 

» Qu'à la date des 18 et 19 août 1837, Lecaron en a acheté 
vingt-six à 50 0[0 de prime, par le ministère d'Audra, agent 
de change ; 

» Attendu qu'aux termes d'un nouvel acte dressé les 21 et 
22 août 1857, par M* Casimir Noël, il a été convenu, entre 
autres modifications, que dans le cas où l'autorisation royale 
n'aurait pas été obtenue, la société anonyme projetée serait 
convertie en société en commandite; 

» Attendu qu'à la fin du même mois d'août les titres d'ac-
tions sur lesquels il est énoncé que la société est formée en 
v:rtu de l'acte dis 21 et 22 août 1857, ont été émis; que le 2 
octobre suivant Lecaron a retiré des mains d'Audra les ti-
tres qui lui revenaient, et n'a pas protesté contre la date 
donnée à l'acte constitutif de la société ; que dans le mois de 

septembre, et par conséquent depuis la formation de laneu-
velle société, il a acheté par l'entremise de Dabrin, agent de 
change, vingt-cinq autres actions de la susdite entreprise, et 
a pris également, sans réclamer, livraison des titres portant 
la même énonciation; qu'enfin pendant la durée de la socié-
té et jusqu'à sa liquidation, il a assisté et concouru aux dé-
libérations des assemblées générales, sans jamais protester 
contre l'acte des21 et 22 août 1857; 

» Attendu qu'il résulte de ces circonstances qne Lecaron 
n'a pas ignoré la substitution de l'acte des 21 et 22 août 1857 
à l'acte du 18 avril précédent, qu'il a conservé sciemment 
dans la société basée sur le deuxième acte l'intérêt qu'il avait 
pris dans la société formée par l'acte du 18 avril 1837 ; qu'il 
a même augmenlécet intérêt, circonstance qui démontreque 
Lecaron avait foi dans l'entreprise, et que les conditions et 
la forme anonyme de la première société n'avaient pas seules 
déterminé si confiance ; qu'il est donc mal fondé à contes-
ter aujourd'hui la validité de l'obligation prise par lui les 
18 et 19 août 1837 ; 

» Sur la deuxième question : 

» Attendu qu'il réiulto des deTsat* et des pièces produites, 
que l'invention de Bernardet qui avait .servi de base à la so-
ciété était réelle et sérieuse,, et . qu'elle a échoué dans son ap-
plication, soit par suite d'erreurs que rend excusables l'état 
de la science à cette époque^ soit à raison des mesures fisca-
les adoptées à Tégard-des matières premières servant à la 
fabrication du gaz ; 

» Que la liquidation a été résolue du jour où cet état de 

MOMIATATIONS JUDICIAIRES 

Par ordonnance du Roi en date du 28 avril, sont nom 
mes : 

Suppléan* du juge de paix du canton de Vorvins arro 

dissement de ce nom (Aisne), M. Louis-Victor-Onéz'yme o" 
din, avoué, en remplacement de M. Piette, démissionnaire-
— De Tarascon, arrondissement de ce nom (Bouélies-du' 
Bhône), M. Hubert Pouzin, maire de Tarascon, «a remplace" 
ment de M. Mauche, décédé ; — De Villers-Bocage arron" 
dissement de Caen (Calvados), M. Pierre Heudier, adjoint an 

maire de Missy, en remplacement de M..Féron, décédé- Du 
premier arrondissement d'Angoulême (Charente), M. Pierre-
Charles Mestreau, ancien avoué, licencié en droit, en'rempU-
cement de M. Lhomandie, décédé ; — De Champagne-Mou-
ton, arrondissement de Confolens (Charente), M. Louis Rai-
mond, notaire, licencié en droit, en remplacement de M. 
Prévost- Sansac de la Vauzelle, décédé; — Du Château ( U» 
d'Oléron), arrondissement de Marennes (Charente-Inférieure) 
M. Jean-Pierre-Victor Vandermarcq, propriétaire, en rempl&I 
cernent de M. Mauritsît, décéda; — De Seilhac, arrondissa-
ient de Tulle (Corrèze), M. Jean-Baptiste Brunie, notaire 
licencié en droit, en remplacement de M. Brunie, décédé; — 
De Castifao, arrondissement de Corte (Corse), M. Françoii-
Antoine Grimaldi d'Esdra, propriétaire, eu remplacement 
de M. Vincentelli, nommé juge de paix ; — D'Audincourt,ar-
rondiesement de Montbéliard (Doubs),M. Charles-Claude Bou-
cher, notaire, en remplacement de M. Juillard, décédé. 

Suppléans du juge de paix du canton de Saint-Chaptes 
arrondissement d'Uzès (Gard), M. Louis-Isidore Maigron, pro, 
priétaire, en remplacement de M. Reilhe, démissionnaire; 
De Montesquieu, arrondissement de Mirande (Gers), M. Jean-
Jacques-Pascal Dousset, notaire, en remplacement de M. Lu-
bet, décédé ; — De Neuvy, arrondissement de Tours (Indre-
et-Loire), M. Charles Houdayer, maire de Saint- Christophe, 
en remplacement de M. Dupuy, décédé ; — De Rives, arron-
dissement de Saint-Marcellin (Isère), M. Alexis Expilly, no-
taire, en remplacement de M. Baudoin, démissionnaire;—De 
Beaugency, arrondissement d'Orléans (Loiret), M. Joseph Au-
gustin-Desiré Valin, ancien notaire, adjoint au mairede

É
Beau-

gency, en remplacement de M. 5 Couturier ; — Du canton sud 
d'Orléans, arrondissement de ce nom (Loiret), M. Louis-Fran-
çois-Alexandre Berette, ancien notaire, en remplacement de-
M. Gautry, décédé ; — De Lauzès, arrondissement de Ca-
hors (Lot), M. Henri-Léon Delpech, en remplacement de M. 
Delpech , démissionnaire ; — De Grandrieu , arrondissement 
Je Mende (Lozère), M. Adrien Chirac, propriétaire, en rem-
placement de M. Chirac, décédé; 

Suppléans du juge de paix du canton d'Epernay, arrondis-
sement de ce nom (Marne), M. Charles-Magloire Leclerc, no-
taire, en remplacement de M. Hauffroy, décédé; — De Briey, 
arrondissement de ce nom (Moselle), MM. Nicolas Gérard, pro-
priétaire, «t Jean-Charles Barthélémy, maire de Ste-Marie-
aux-Chênes, ei remplacement de MM. Avet, démissionnaire, 
et Henry, décédé; — De Juvigny, arrondissement de Dom-
front (Orne), M. Charles-François Lemaréchal, ancien notai-
re, en remplacement de M. Delangle, démissionnaire; — De-
Bellesme, arrondissement de Mortagne (Orne), M. Chazel, ad-
joint du maire, en remplacement de M. Chandru, décédé; — 
D'Ourville, arrondissement d'Yvetot (Seine-Inférieure), M. 
Manuel-Lucien Bobée, propriétaire, en remplacement de M. 

Mouquet, décédé; — De Saint-Georges-les-Baillargeaux, ar-
rondissement de Poitiers (Vienne), M. Antoine-Clément Le 
Breton- La perrière, ancien membre du conseil municipal de 
Jaulnois, en remplacement de M. Galletier. 

DEPARTEMENS. 

— PUY-DE-DÔME (Clermont-Ferrand), 6 mai. (Corres-

pondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) — 

LES AVOCATS ET LES MOUSTACHES. —La plus étrange des con-

sultations vient d'être demandée aux conseils de l'Ordre 

des avocats de Riom et de Clermont, par trois avocats 

d'un Tribunal voisin; et les faits qui lui ont donné nais-

sance méritent assurément d'être consignés et soigneuse-

ment retenus pour la gouverne de tous les barreaux pre-

sens et à venir. Trots avocats du Tribunal de P
1
*

1
" 

daient depuis assez longtemps avec des moustaches d in-

égale épaisseur et de forme variée, quand M. le président 

vint à penser que cet ornement jurait avec la robe. H
 ea 

joignit donc au barreau de s'en défaire, et de se montrer 

à la première audience dépourvu de toute fourrure m
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daine sur la lèvre supérieure. . , 

L 'injonction était dure, on le comprend; il n'y lu
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déféré, et les avocats étant revenus à l'audience en mous-

taches, le Tribunal crut devoir prendre une décision ri-

goureuse; il déclara qu'il allait délibérer. Cependant l u 

des juges se trouvait oncle d'une des barbes rebelles; ju-

ger, il ne le pouvait sans blesser sa propre
 dél
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aussi voulut-il se récuser; mais en se récusant il
 )a,
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le Tribunal, qui ne compte que trois juges, dans
 l
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tion d'appeler un juge suppléant. Or,tous les
 su
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partenaient au barreau ; il y aurait donc lutte très vive a. 

le sein du Tribunal entre ses exigences et les preten 11 

du barreau. M. le président, assisté de l'autre juge, r 
dit donc un premier jugement par lequel, appréciant 

position, le Tribunal décidait que la récusation prese 1 

ne pouvait être acceptée; puis le Tribunal rentra
 bxe 

en séance pour prononcer contre les moustaches tin J 8 

ment longuement et solidement motivé, et contre les 

cats non rasés, la censure, pour n'avoir pas délere a 

jonction du Tribunal. 
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trois marteaux._^__
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 ^ 
se ^li cet arrêt fait jurisprudence, 

donc placé dans la bizarre alternative de tolérer les 

Staches, ou de prendre la perruque. 

1« DRE (Chàteauroux), 2 mai.—Les 

■ T t rapidem
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 dans notre pays. Le feu consumait, il 

■
 z

p purs à peine, une partie des bâtimens du parc 
y a q
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 m
ilitaires et du train des équipages , et trois 

des ouvrir 

2 mai.—Les incendies se suc-

nou 

x et appartenant au frère du général Bertrand, s 
■° endiée -- Le 1" mai , pendant qu'on célébrait 

,
 so

iénnelle à l'occasion de la fête du Roi , messe 

jourd'hui de la plainte en diffamation portée parM. Horten-

siusde Saint-Albin, juge au Tribunal de première instance 

de la Seine et député de la Sarthe, contre M. Fleuriot, 

directeur-gérant de l'Union , journal politique, industriel 

et littéraire de la Sarthe, de l'Orne et de la Mayenne (Voir 

la Gazette des Tribunaux du 25 avril). 

Nos lecteurs se rappellent qu'à l'audience du 24 avril, 

jour auquel cette affaire fut appelée, M* Léon Duval, dé-

fenseur de M. Fleuriot, conclut à ce que le Tribunal 

ajournât son jugement jusqu'après la décision sur une 

plainte en contrefaçon à l'ouvrage qui a donné lieu à la 

diffamation. Le Tribunal accueillit cette demande, et l'af-

faire fut remise à quinzaine. 

M. le procureur-général ayant refusé de poursuivre sur 

la plainte en contrefaçon, attendu que le délit, s'il exis-

tait, serait couvert par la prescription, l'affaire devait sui-
vre son cours. 

M* Philippe Dupin a plaidé pour M. Hortensius de St-

Albin, et a conclu à que M. Fleuriot fût condamné à 

20,000 francs de dommages-intérêts. 

M* Léon Duval a présenté la défense du journal l'U-
nion. 

Le Tribunal a remis la cause à huitaine, pour le réqui-

sitoire de M. Boucly, procureur du Roi, les répliques, et 

le prononcé du jugement. 

3
 ° inx" sinistres ont marque ces trois derniers jours. — 
ÏJJrLi une bergerie, située à Boislarge près Château-
JlJdVln, ^ <^ ^ p„>,„„ A„ n£r.Ar.a\ Ror.tr.onrl

 a
 £té 

une 

les cris 

feu sont" venus retentir jusque dans l'église , troubler 

k cérémonie , et forcer presque toute la garnison à quit-

ter le service divin pour se porter à Déols, commune qui 

n'est séparée de Châteauroux ^que par un pont jeté sur 

rindre Deux maisons ont été brûlées ; une troisième a 

été abattue pour arrêter les progrès de l'incendie. 

Nous n'étions pas remis des émotions et des fatigues de 

ce
s deux jours, lorsque ce matin, un peu après minuit, 

de nombreux groupes de chevaux sans cavalier , lancés 

au galop dans toutes les directions, de nouveaux cris d'a -

larme et la générale ont mis debout toute la ville. Le feu 

était au quartier de cavalerie occupé par un escadron de 

chasseurs. Les flammes dévoraient toutes les toitures 

de la caserne, et, gagnaient en montant les murs et la 

couverture même l'église des Cordeliers, du côté qui 

touche la caserne. Les combles de ce dernier bâtiment 

n'exist plus; la sacristie est détruit; mais l'église est 

restent intacte , grâce à l'élévation et la solidité de 

ses murs qui ont pu soutenir quelque temps l'action du 

feu sans être calcinés. Puis les pompes arrivées , les 

chaînes formées, on est parvenu assez promptement à con-

centrer le feu dans les logemens miliaires. 

Cette fois, comme toujours, la garnison, la population 

et les autorités ont rivalisé de zèle; mais il y avait, com-

mo toujours aussi, une foule d'oisifs et de curieux assez 

insoucians pour se refuser à aider les travailleurs. On ne 

les a pas laissés complètement libres de se livrer à leur 

indolente contemplation. Nous avons aperçu l'un de nos 

substituts saisir au collet quelques-uns de ces curieux, 

et les placer de force dans les rangs des travailleurs, au 

grand applaudissement de ces derniers. 

Ces quatre événemens paraissent devoir être attri 

bues à l'imprudence. 

PARIS , 8 MAI. 

— Le Tribunal de commerce, présidé par M. Devinck, 

a consacré une partie de son audience de lundi dernier 

aux plaidoiries de Y Agence du comptoir d'escompte à 

Londres. 

Après avoir entendu M' Schayé, M* Flandin et M' Ch 

Ledru, le Tribunal a mis la cause en délibéré pour le ju-

gement être rendu à la quinzaine. 

Nous rendrons compte de cette affaire. 

— Voici la liste des affaires qui seront jugées par la 

Cour d'assises (2 e section), sous la présidence de M. le 

conseiller d'Esparbôs de Lussan, pendant la deuxième 

quinzaine de ce mois : 

Le 17, femme Eb et Dupuis, vol avec fausses clés
 ( 

Roos, vol avec effraction; le 18, Leggeretti, vol par un 

serviteur à gages ; fille Georgeon, vol domestique; fille 

Gougerot, détournement par une salariée ; le 20, femme 

Patin, vol domestique; Teroca, vol par un homme de ser-

vice à gages ; Leleu, voies de fait graves; le 21, Des-

granges, vol par un serviteur à gages ; Andrieux, Lecor-

beau et Jeanne, faux en écriture de commerce ; le 22, 

Richaud, idem ; Jumel, voila nuit, maison habitée ; le 23 

et le 24, Ransselant, Denneville, banqueroute frauduleuse 

et faux; le 25, Chaleil, voies de fait ayant causé la mort ; 

le 27, Berne, vol avec effraction ; Bachet, idem ; fille 

Braillon, vol domestique ; le 28, Boirot, blessure grave; 

Legrain, voies de fait graves; le 29, femme Legrand, vol 

avec fausses clés ; Fouquet, vol par un serviteur à gages ; 

le 30, David et Hébert, vol avec escalade ; Jonon, vol sur 

un chemin public; le 31, Cholet, vol par un serviteur à 

gages ; Petat, blessure grave et vol. 

— Nous avons rendu compte, dans la Gazette des Tri-

bunaux du 30 avril, de la demande formée par M°" Chail-
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 directeur de la Gazette de France. 

1 audience d'hier, M. le juge de paix a rendu un juge-

ment qui déboute M™ Chailly-Ramez de sa prétention. 

~" y
1
 CHEVRECIL ROYAL. — Le 19 janvier dernier un 

oup de fusil tiré aux environs du bois des Morts, près 

ersailles, donnait l'éveil aux gardes-chasse préposés à 

conservation de cette partie des forêts de la couronne, 

les provoquait à rechercher l'auteur du délit de chasse 

4>»e cette détonation signalait à leur surveillance, lisse 

•ingèrent vers le lieu d'où le coup était parti ; mais ils ne 

gèrent personne. 
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— ESCROQUERIE. — Le nommé Chavoutier, fumiste, 

comparaissait aujourd'hui devant la police correction-

nelle (6e chambre) sous une prévention d'escroquerie as-

sez habilement combinée, et qui annonce chez son auteur 

une certaine imagination. 

Il se présente un matin chez M. Waltin, propriétaire, 

rue de Cléry, 23, et lui déclare qu'en réparant des che-

minées dans la maison voisine, il a remarqué que plu-

sieurs des cheminées de la maison de M. Wattin ont be-

soin de réparations qui ne souffrent aucun retard si l'on 

veut éviter les accidens. « Je vous engage, ajouta-t-il, à 

prévenir au plus tôt votre fumiste; et pour qu'il puisse 

s'occuper tout de snite de ces travaux, je vais laisser mes 

cordages tout disposés. » 

Chavoutier avait très judicieusement prévu les résul-

tans de son avis officieux et de sa complaisance : comme 

" faisait mine de se retirer, M. Wattin le rappela, et, 

pour se débarrasser immédiatement de ces réparations, 

et en môme temps pour reconnaître l'attention de l'ou-

vrier, il lui demanda comme service d'y procéder lui-

même. 11 y consentit sans trop d'empressement, et an 

nonça qu'il allait se mettre à l'ouvrage sans perdre] un 
instant. 

Le surlendemain, il revint chez M. Wattin, et lui re 

mit une note des travaux faits à ses cheminées, et qui se 

montait à 30 francs. Le propriétaire lui donna cette som 

me, et Chavoutier donna un reçu sous le faux nom d' Au-

ry- ù ■% JlïU* ■'fïfe^' ; ^rî.^ ---
Le fumiste de M. Wattin étant venu dans la maison 

quelques jours après, celui-ci lui fit quelques reproches 

sur son manque de surveillance, et lui parla de la dé 

pense qu'il avait été obligé de faire. Le fumiste, fort 

étonné, car il savait que les cheminées étaient en bon 

état, alla visiter les prétendus travaux, et constata que 

les cheminées ne portaient pas la moindre trace de répa-

rations. M. Wattin interrogea les portiers voisins, qui dé-

clarèrent n'avoir pas vu de fumiste, et qu'aucun cordage 

n'avait été tendu sur les toits. 

Sans doute,l'auteur decette audacieuse escroquerie n'eût 

pu être découvert, si, à quelques jours de là, Chavoutier 

n'eût essayé les mêmes manœuvres auprès de M. Hoc-

melle, gendre de M. Wattin, ce que le prévenu ignorait 

Cette fois, comme la première, son plan avait complète 

ment réussi, et M. Hocmelle l'avait chargé d'exécuter les 

travaux dont il lui avait signalé l'urgence ; mais avant le 

paiement M. Hocmelle apprit de son beau-père l'escro-

querie dont il avait été victime. Il alla faire sa déclara-

tion au commissaire de police, et quand Chavoutier se 

présenta pour être payé, il fut arrête. 

En outre de ces faits, Chavoutier, mis en surveillance 

à la suite de précédentes condamnations, était prévenu 

d'avoir rompu son ban. 

On trouva sur lui un grand nombre de mémoires de 

travaux tout préparés, dans le but évident de commettre 

chez d'autres propriétaires l'escroquerie qui lui avait déjà 

réusi. Plusieurs de ces mémoires portaient le pour ac-

quit, et étaient signés Aury. 

M. le président : Chavoutier, convenez-Vous des faits 

qui jous sont reprochés ? 

Le prévenu : Non, Monsieur, c'est faux. 

M. le président : Mais les témoins vous reconnaissent 

positivement. 

Le prévenu : J'avoue que je suis allé chez M. Hocmelle, 

mais je n'ai reçu aucun paiement. Quant à M. Wattin, ja-

mais je ne suis allé chez lui. Il se trompe quand il croît 

me reconnaître. 

M. le président : Quel usage vouliez-vous faire des 

mémoires trouvés sur vous et signés Aury? 

Le prévenu : Je les ai trouvés; mais je ne savais pas ce 

que c'était ; je ne sais ni lire ni écrire. 

Le Tribunal, sur les conclusions de M. Thévenin, avo-

cat du Roi, condamne Chavoutier à trois années d'empri-

sonnement et à cinq ans de surveillance de la haute po-

lice. 

M. le président : Veuve Tonnery, qu'avez-vous à dire 

sur les faits qui vous sont reprochés? , . . 

La prévenue : Je vous jure, Monsieur, que je suis inno-

cente du vol; l'argent est tombé derrière moi sur mes ta-

lons, au moment où cette dame a crié au voleur. Cm a 

cru qu'il tombait de dessous mon tablier ; mais ce n était 
pas vrai. 

M. Thévenin, avocat du Roi, requiert contre la veuve 

Tonnery l'application de l'article 401- du Code pénal; 

mais il pense que les bons antécédens de cette femme 

méritent le bénéfice des circonstances atténuantes. 

Le Tribunal, après avoir entendu M' Rodrigues, défen-

seur de la prévenue , la condamne à trois mois d'empri-

sonnement, et aux dépens. 

- BLESSURE. — Le nommé Letellier, âgé de dix-neuf 

ans , et condamné déjà par la Cour d'assises de la Seine 

à six ans de travaux forcés pour vol, comparaît aujour-

d'hui devant de Tribunal de police correctionnelle (8' 

chambre) prévenu de blessure volontaire. La prévention 

lui impute en effet d'avoir porté un coup d'alêne dans le 

dos du nommé Charey, surveillant de l'atelier dont Letel-

lier fait partie dans sa prison de la Roquette où il est dé-
tenu. 

Le nommé Charey, détenu lui-même par suite d'une 

condamnation à cinq ans de prison prononcée contre lui, 

est cité comme témoin. Tout en déposant des faits à la 

charge de Letellier, jl cherche à en atténuer la gravité. 

Conformément auxconclusionsdeM. l'avocat du Roi, Bro-

chant de Villiers, le Tribunal condamne Letellier à deux 

ans de prison. 

— RUPTURE DE BAN. — FORÇATS LIBÉRÉS. — Les nom-

més Chevalier dit Blanchet, marbrier, armurier et jour-

nalier, et Àse, allumeur de lanternes et ouvrier sur les 

ports, tous les deux antérieurement condamnés à cinq ans 

de travaux forcés, comparaissaient aujourd'hui' devant le 

Tribunal de police correctionnelle (8' chambre), sous la 

prévention de rupture de ban. Le premier allègue pour 

sa défense l'excuse banale de n'avoir pu rester dans la 

ville qui lui avait été assignée pour résidence. 

Quant au second, voici comme il explique son affaire : 

J'étais malade à l'hôpital, où l'on me traitait pour un mal 

d'yeux terrible ; je n'étais pas encore guéri tout-à-fait 

quand on m'a mis dehors , si bien que, ne voyant pas 

clair, il m'était bien impossible de me rendre à Reims, où 

l'on m'avait envoyé. Alors il n'y avait pas d'autre milieu 

pour moi que de me faire prendre, à cette fin qu'on me 

renvoie à 1 hôpital : voilà pourquoi, en tâtonnant et en de-

mandant mon chemin, je me suis dirigé vers la préfecture 

de police, où l'on m'a fait le plaisir de m'arrêter. 

Le Tribunal condamne Chevalier à un an de prison, et 

Ase à six jours seulement de la même peine. 

— M. le ministre des finances vient de faire publier 

l'avis suivant : 

Il arrive fréquemment que des familles reçoivent des of-
fres de révélation concernant des créances sur le Trésor pu 
blic, dont les révélateurs se chargent d'effectuer le recouvre 
ment moyennant l'abandon d'une portion plus ou moins forte 
de leur montant. 

Ces prétendues créances ne sont le plus souvent que d'an 
ciennes inscriptions de rentes, dont les détenteurs, par suite 
des dispositions prises par l'administration, ne peuvent plus 
continuer de toucher les arrérages. 

Les personnes auxquelles sont faites de sèmblables propo- .| 
sitions, et celles qui se croiraient fondées à élever des récla-
mations au sujet de rentes inscrites, soit à leur nom, soit à 

celui de leurs auteurs, doivent, dans leur propre intérêt, 
adresser directement leur demande au ministère des finan-
ces (dette inscrite), en donnant dans leur lettre toutes les in-
dications propres à faciliter les recherches. 

L'administration se fait toujours un devoir de fournir aux 
créanciers légitimes de l'Etat les moyens de faire valoir leurs 
droits, et le concours des intermédiaires onéreux qui leur 
offrent leurs services ne leur est d'aucune utilité. 

du ballet. Les spectateurs, qui croyaient que le feu avait 

pris au théâtre, se précipitèrent dans la plus grande con-

fusion aux issues ; et, bien que les commissaires de po-

lice annonçassent à haute voix qu'il n'y avait pas d incen-

die, et que la fumée provenait des mèches de quelques 

lampes de la scène qui s'étaient éteintes faute d huile, on 

quitta le théâtre. La famille royale, se voyant restée seule 

dans la salle avec sa suite, fit cesser la réprésentation et 

retourna au palais. 

RUSSIE (Lithuanie). — ASSASSINAT COMMIS PAR FANA-

TISME RELIGIEUX. — Le Bateau à vapeur, journal de Dant-

zick, publie les faits suivans, dont il garantit l'exacti-

tude : 

« Le curé d'un village de la Lithuanie avait parmi ses 
paroissiens un jeune homme qui se livrait avec excès à 

l'ivrognerie. Les avertissemens les plus énergiques, les 

exhortations les plus pressantes que le digne prêtre lui 

prodiguaitpour l'arracher au vice dans lequel il était tombé, 

restèrent sans effet : le jeune paysan promettait toujours de 
ne plus boire, mais un instant après il avait oublié sa 

promesse, et on le voyait de nouveau hanter les cabarets. 

Alors le curé recourut à un stratagème pieux : un matin 

il alla trouver le jeune homme en question; il lui dépeignit 

de nouveau mais cette fois avec les couleurs les plus som-

bres, les conséquences de l'ivrognerie, et lui fit entrevoir 

que s'il continuait à s'y adonner, il compromettrait in-

failliblement le salut de son âme. Le jeune homme, ému 

jusqu'aux larmes, donna au curé les assurances les plu» 

formelles de ne plus jamais boire ni vin ni eau-de-vie, et 

l'ecclésiastique, profitant des bonnes dispositions où cet 

individu était, le conduisit sur-le-champ à l'église, et là, 

devant le maître-autel, en présence de l'image du Christ, 

il lui fit solennellement prêter le serment de toujours 

s'abstenir complètement de toute boisson spiritueuse. 

» Dans la soirée du jour même où le jeune homme 
prit cet engagement, il rencontra quelques-uns de ses ca-

marades, qui l'invitèrent à venir avec eux an cabaret; 

comme il s'y refusa en leur disant la promesse de tempé-

rance qu'il avait faite, ils partirent d'un éclat de rire, ils 

le raillèrent de la manière la plus amère et le traitèrent 

d'hypocrite, de cagot, de cafard; ils se répandirent en 

invectives contre la religion, et surtout contre les prêtres. 

Enfin il firent tant, que le pauvre jeune homme, poussé 

par une fausse honte, céda et les suivit au cabaret, où,, 

séduit par leur exemple, il but une si grande quantité 

d'eau-de-vie, qu'il tomba ivre-mort de son siège. 

» Dans cet état, le cabaretier le fit transporter chez sort 

père et sa mère , personnes très religieuses, qui virent 

avec horreur qu'il avait violé son engagement envers 

Dieu. Ils firent sur-le-champ appeler tous les membres 

de la famille ; un censeil fut tenu, et après une longue 

délibération, on prit la terrible résolution que , attendu 

que le jeune homme, par son parjure envers Dieu, était 

devenu l'esclave -du diable, et que, dominé par l'esprit 

malin , il devait nécessairement pousser dans le chemin 

de perdition toutes les personnes avec lesquelles il se 

trouverait en relation, ce serait agir conformément aux 

intentions de Dieu que de lui ôter la vie au plus tôt. 

»Cet arrêt de mort, ils l'exécutèrent. Us prirent de l'ar-

senic pulvérisé (substance qui se trouve chez tous les 

paysans de la frontière de la Lithuanie, qui l'achètent à 

bon marché aux contrebandiers juifs, et s'en servent pour 

détruire les rats, les insectes, etc.), ils mêlèrent ce poisom 

dans une infusion d'herbes, et la versèrent dans le gosier 

du jeune homme assoupi encore par les fumées de l'eau-
de-vie. 

Cet infortuné périt au bout de quelques heures dans 
les convulsions les plus violentes. 

Ses assassins sont arrêtés, et auront prochainement à 
rendre compte devant la justice du crime qu'ils ont com-

mis dans la croyance qu'ils exécutaient ainsi la volonté 
de Dieu. 

— Un vol, dont nous avons rapporté quelques circons-

tances dans la Gazette des Tribunaux, amenait aujour-

d'hui devant la 

veuve Tonnery, 
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 JOURNAL L'UNION. — Le Tribunal 
ice correctionnelle (6* chambre) s'est occupé au-

police correctionnelle (6* chambre), la 

marchande des quatre saisons. Celte 

femme, dont la" figure est douce et honnête , tient la tête 

baissée et verse des larmes. Elle lient dans ses bras un 

joli petit enfant de quatre mois, dont elle est accouchée 

dans la prison. 

La femme Ladame, au préjudice duquel le vol a été 

commis, est appelé à déposer des faits de sa plainte : 

Le 10 décembre dernier, à six heures du soir, j'avais 

accompagné, dans la cour des messageries Laffitte et 

Caillard, mon mari, qui est conducteur dans cette admi 

nistration, et qui allait partir pour Bordeaux. 11 y avait 

alors beaucoup de monde dans la cour, car trois voitures 

partent à la même heure, et toutes sont placées près les 

unes des autres. Avant de partir, mon mari me remit, de-

vant tout le monde, une somme de 80 francs en pièces 

de 5 francs. Je plaçai cet argent dans la poche gauche de 

mon tablier. 

Une demi-heure après, et au moment où mon mari 

montait sur sa voiture, j'ai senti une main se glisser dans 

ma poche, qui s'est trouvée tout à coup allégée du poids 

qui la chargeait une minute auparavant. J'ai crié aussi-

tôt : « On me vole ! on me vole!» et j'ai saisi le bras 

d'une femme qui se trouvait près de moi, en lui disant 

« Malheureuse! vous venez de me voler ! » Son autre bras 

était caché sous son mouchoir, d'où s'échappèrent les piè-

ces de 5 fr., qui roulèrent par terre avec bruit. Elles fu-

rent ramassées tout de suite, mais on ne retrouva que 

75 fr. 

M. le président : Comment vos soupçons se sont-ils 

portés tout d'abord sur cette femme ? 

Laplaignante : C'est que j'avais remarqué qu'elle me 

poussait avec opiniâtreté, et que, bien que je m'éloignas-

se d'elle, elle s'attachait toujours à mes pas. 

Le sieur Tennal, facteur aux Messageries Laffitte, dé 

clare avoir vu les pièces de 5 fr. tomber de dessous le ta 

blier de la prévenue. Il a aidé à les ramasser. 

ÉTRANGER. 

BAVIÈRE. — (Munich), le 3 mai. — SUITE DES TROUBLES. 

— Les craintes que l'on avait que les troubles (Voir la 

Gazette des tribunaux du 8 mai) ne se renouvelassent 

dans la soirée d'hier n'étaient que trop fondées. 

Depuis trois heures de l'après-midi, un grand nombre 

d'individus appartenant aux classes ouvrières affluaient de 

tous les côtés vers les points où les dévastations avaient 

eu lieu la veille. Des dix-sept grandes brasseries qui exis-

taient à Munich , quatre seulement ont été ménagées par 

les fureurs populaires : ce sont celles dont les propriétai-

res, au moment où l'agitation commença de se manifes-

ter, eurent la prudence d'annoncer que, malgré la taxe, ils 

continueraient à vendre la bière à l'ancien prix. 

Vers quatre heures, la foule qui parcourait les rues fit 

entendre des cris séditieux ; plusieurs agens de police et 

des militaires en uniforme furent insultés, renversés sur le 

pavé et foulés aux pieds ; on lança des pierres contre l'Hô-

tel-de-Ville et contre les hôtels des ministères ; presque 

toutes les vitres de ces édifices ont été cassées. Alors la 

municipalité fit convoquer la garde nationale, et bientôt 

de fortes patrouilles de cette garde circulèrent dans tous 

les quartiers de la ville. 

A cinq heures et demie une foule considérable se réu-

nit devant le palais du roi, où venait d'être célébré le 

mariage de la princesse Hildegarde, fille de S. M., avec 

le fils de l'archiduc Albert d'Autriche. L'attitude mena-

çante de cette foule, qui né tint aucun compte des som-

mations de se retirer que lui adressaient les officiers mu-

nicipaux et les agens de police, faisait craindre de giaves 

excès, lorsque le roi lui-même parut sur le balcon du 

palais et exhorta les hommes du peuple à se disperser 

et à ne pas troubler la tranquillité publique; sa courte 

allocution, à la fois ferme et bienveillante, produisit un 

effet magique sur la foule; elle se calma, et peu à peu s'é-
coula. 

Dans la soirée, des masses compactes composées de 

gens de la lie du peuple sa portèrent vers l'hôtel du di-

recteur de la police, M. le conseiller Hoermann,et deman-

dèrent à grands cris qu'on leur livrât ce fonctionnaire. 

Comme personne ne répondit, car tous les habitans de 

l'hôtel s'étaient enfuis, une grêle de pierres futlancée con-

tre les croisées et en brisa tous les carreaux. La populace 

se disposait déjà à envahir l'hôtel , mais dans ce moment 

même le bruit se répandit que M. Hoermann s'était réfu-

gié dans le principal corps-de-garde (hauptwache) de la 

ville. Aussitôt la foule y courut. Le commandant du poste 

fit la sommation d'évacuer les abords du corps-de-garde, 

et comme la foule s'y refusa, il commanda aux artilleurs de 

tirer. Ceux-ci hésitèrent à le faire, ce qui leur valut de la part 

du peuple plusieurs acclamations ; mais comme l'officier 

répéta son commandement avec sévérité, les soldats se 

virent obligés d'obéir. Les quatre canons du poste, char-

gés à mitraille, firent feu, et un grand nombre de per-

sonnes furent tuées oublessées. 

Celte terrible démonstration mit fin aux troubles ; le 

peuple se dispersa et se retira. A minuit le plus morne si-

lence régnait dans les rues de Munich, et depuis la tran-

quillité publique n'a pas été interrompue. 

La soirée a été marquée par un autre accident, mais qui 

heureusement n'a pas eu de suites fâcheuses. 

Au grand théâtre de notre ville, où l'on donnait une 

brillante représentation à l'occasion du mariage de la 

princesse Hildegarde, et où se trouvait toute la famille 

royale ainsi qu'un très nombreux public, une épaisse fu-

mée se répandit dans la salle pendant le deuxième acte 

Ce soir, à l'Opéra-Comique, la Sirène, et la foule se pres-
sera aux portes pour l'entendre. 

— Ce soir, à l'Odéon, Jane Grey, par Mn« George. 

— Au Vaudeville, aujourd'hui jeudi, Clémence, U Polka 
en province, Un Bal du grand monde et la Gazette des Tri 
banaux, réuniront Arnal, Bordou, Ferville, Félix Amant 

Leclère, M»« Doche, Juliette et Delvil. ' ' 

Demain vendredi, représentation extraordinaire au béné-
fice de M"e Saint-Marc. 

— L'affluence est énorme aux Variétés pour voir le Gamin 

de Pans , les Sirènes , les Trois polka et la Meunière de 
Marly. 

M" 
Le Gymnase donne ce soir, avec Zélia la danseuse, où 

Nathalie, obtient un succès de vogue, Alberta I<* si 
bien jouée par M»» Rose Chéri ; l'Oncle à succession et' Im 
Belle-Amelie, par Tisserant et Luguet. 

— Toujours la même affluence au théâtre de l'Ambieu-Co-
mique pour voir la pièce en vogue, les Amans de Mwcie 
Tout ce qu il y a d'étrangers dans la capitale voudra voir 
ce magnifique ouvrage que tout Paris déjà est venu applaudir. 

Nous avons sous les yeux la première livraison d'un oi>-
vî-age digne d'exciter au plus haut point l'attention publique 
L'exposition des produits de l'industrie nationale a engagé 
la librairie L. Curmer à consacrer un livre spécial à cette 
solennité , et le début de cette œuvre est une garantie pour 
l'avenir. Cette livraison contient un beau plan du palais où 

la place de chaque industrie est régulièrement et clairement 
indiquée , et l'aspect de l'arrivée du Roi. Les prochaines li-
vraisons contiendront dp* planches gravées des produits ex-
posés, des comptes rendus et des articles d'industrie et d'é-
conomie politique par les sommités de ce temps-ci. 

B'iferatir-ie , Hentisx-AB'SH , TUssatissu». 

Le tome 4 des Elémens du Droit civil français , par \sl V 
Marcadé, vient de paraître à la librairie de M. Cotillon oui 
en est l'éditeur. Ce volume, comprenant les succeUsions et 
les donations, était attendu avec une impatience r,

ue
 i

ust
jfj

9 
le succès des trois premiers volumes. Nous le recommandons 
avec instance à toutes les personnes qui professent ou étu-
dient le droit. 

— L'Histoire des Français , de feu M. Simonde de SSs-
mondi , vient d être terminée chez KM. Treuttel et Wiirtz 
par un 50« volume, dû à M. Amédéo Renée. Il contient le ta-
bleau des affaires de la France depuis l'avénement de 
Louis XVI jusqu'à la convocation des Etats-Généraux en 
1789. 

— M. Adolphe Jeanne, l'intrépide voyageur dont les pas-.' 
sont empreints dans tous les sentiers de la Suisse, et le nom 
connu dans toutes les auberges des vingt-deux cantons a-
publié, à l'usage des visiteurs de ce pays si intéressant, 'un, 
Itinéraire qui est le chef-d'œuvre des livres de ce aenre Le* 
Allemands , les Italiens et les Anglais l'ont traduit et W 

voyageurs qui tiennent à être bien dirigés n'emportent pas 
d'autre livre avec eux. Le livre de M. Adolphe Joanne répond 

le savant, le 
l'aulin en fait 
gravures, etc. 

à toutes les questions qui peuvent intéresser 
curieux ou le simple promeneur. La librairie 
un volume magnifique , avec carte sur toile 
(Voir aux Annonces.) ' 

Spectacrea <l« 9 mai 
FRANÇAIS. — Louise de Lignerolles. 
OpÉRA-CosiJ«îUE. —■ La Sirène. 
ODKON. — Jane Grev 
VAOI -

VA» 
X ~» ™
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 Roue
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» bas bleu 
PU&TE-ST-MARTIN. — Trente ans, l'Ombre. 

GAITÉ. — Toupinel, Jacques-le-Corsaire» 
AHBIGO. — Les Amans de Murcie. 

'ut.un. — jane urey, 

wJîtLK 'T L
M

Gazel
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' Amenée, la Polka, leBaL 
AR '.ÊïÉs* La Meunière, le Gamin, les Sirènes ]-

 3 
rYMNASE. La Belle-Amélie. Zélia. AlWt, Ski? 

Bavel. 

CIRQUE-DES-CHAMPS-ELYSÉES. — Exercirpa A-

COMTE . - La Polka, une Fille, le Z,ZïleT 
PALAI8-ENCUANTÉ, — Smr-ioo .
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Soirées Mystérieuses par M 
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EST VESTE 
LA. PIIKM1JF m LIVRAISON MS 

IiES 

Bill- ARTS 

A9, rue Richelieu. E. (TKJIEB, libraire de S, SI. la Reine et de S. A. R. B» la duehesse d Orléans 

INDUSTRIE M MAGNIFIQUE VOLUME 
grand in-4°. 

Prix : 3© francs. 

t fr. 50 c. la livraison. 

*vi« divers. 

J Dessins et gravures par les sommités spéciale*, avec la collaboration de Mil. le 
baron en. DUPIN , psir de Franee, membre de l'Académie des Sciences morales 
et politiques, professeur au Conservatoire des arts et métiers; BLANQUI »Jn4, 
directeur de l'Ecole de commerce, membre de l'Académie de< Sciences morales 
et poMtiques, professeur tu Conservatoire des arts et métiers; WOLOWSKI, 

professeur au Constrvato re des arls et métiers; LE CIÏATELIER , ingénieur dts 
mines; LOUIS REYBACD; LOUIS LECLERC; LÉON LALANE , ingénieur des 
ponts et chaussées, et aulres sommités économistes , industrielles et litté-
raires. 

Sommaire de la première livraison : 
Le Palais del'lndus-1. Introduction 

dustrie. 
2. Pianos. — M. PAPE. 

3. Mécanique.— M. DURANO fils ataé. 

4. Chromolithographie. — M. ENGEL-

MANN. 

Optique. — M. l'ingénieur CHEVAL-

LIER. 

6 EbénUterie, Meubles. — M. ROYER. 

7. Métallurgie. — Compagnie des houil-

lères et fonderies de l'Aveyron.— 
Usine de Decazeville. 

8. Dentelles. — M. B. VIOLLARD. 

Les pro haines livraisons ccntitnJrout, outre un compte tendu détaillé de 
l'Exposition, au po nt de vue des gens du monde, le» articles suiuns ■ 1° De la 
Moralisation des classes industrielles, par M. le baron Ch. Dupin; — De 
l' Enseignement industriel et commercial, par M. Blanqui ainé; — 3° Eludes 
sur les expositions industrielles dans les pays étrangers, par M. Wolowski; 
— V l'Exposition industrielle dans ses rapports avec l'agriculture et les 
arts qui s'y rattachent, par M. Louis Leclerc ; — 5° Du Régime réglementaire 
dans l'industrie, par M. Louis Reybaud. 

Etude oe M« ClliOT, «,ô é~iuTT —— 

Les a iionnnires de 1. r«». 
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Un magnifique volume in-4% à 2 colonnes, accompagné de gravures sur acier et sur bois, et contenant l'examen complet et' impartial des produits de l'Industrie nationale en 1844. 

PUBLICATIONS DE LA Ll PAULIN, RUE DE SEINE, 33 
ITINÉRAIRE DESCBIFTIF et historique de la Suisse, du Jura fran-

çais, de Biden-Baden et. de la forêt Noire, de la Chartreuse de Grenoble et des 
Eauxd'Aix, du Mont-Blane, de la vsllce de Chamouny, du grand Saint- Ber-
nard et du Mont-Rose; avec une carte routière imprimée sur toile, les armes de 
la Confédération suisse et des vingt-deux cantons, et deux grandes vues do la 
chaîne du Mont-Blanc et des Alpes bernoises; par Adolphe Jeanne. 1 vol. in 18 
contenant la matière de cinq volumes in-8 ordinaires. Piix, broché . 10 fr. 50. 

Relié. 12 fr . 
MANUEL SE L HISTOIRE DE L ARCHITECTURE chez tous 

les peuples, et pariiculièrtmeiitde l'architecture en France au moyen âge, avec 

200 gravures dans le texte, 2 vol. '»
 fr

-
 50 

COURS COMPLET DE MÉTÉOROLOGIE, par L.-F. kaemtz, profes-
seur à l'université de Halle, traduit rt annoté par Ch. Martin*, docteur es-scien-
ces et professeur agrégé à 'a Faculté de indtcine de Paris; ouvrage complété 
de tous les travaux des météorologistes français. 1 vol. in-12, format du Million 
défaits, avec des gravures, des tableaux, etc. 8 fr. 

HISTOIRE GÉNÉRALE DES VOYAGES DE DÉCOUVERTES 
MARITIMES ET CONTINENTALES depuis les temps les plus reculés 
jusqu'en 1841, parW. Dcsborough Cooley, traduite de l'anglais par Ad. Joanne 
et Old Kick, complétée par les expédiiions et voyages jusques y compris la der-
nière expédition de M. Dumont-d Urville, par M. d'Avezac. 3 toi. in-l8, format 
anglais, 3 fr. 50 c. le vol. L'ouvrage complet. 10, fr. 50. 

LIS MUSEIS D'ITALIE, guide et mémento de l'ai liste et du voyageur; 
par ( ouis Viardot. 3 fr. 50. 

LES MUSÉES D ESPAGNE , D< ANGLETERRE ET DE BEL-
GIQUE, par Louis Viardot, pour faire suite aux musées d'Italie, par le même. 
1 vol. 3 fr. 50 

LE LIVRE DES PROVERBES FRANÇAIS, leur origine , leur ac 
ception, anecdotes relatives à leur application, etc , par Leroux de Lincy, précé-
dé d'un Essai sur la philosophie de Santho Panpa, par Ferd. Denis, 2 vo-
lumes. » 7 fr 

HOMERE, l'Iliade et l'Odyssée, traduction nouvelle par P. Giguet, 2 vol. 
ir-18jésus. 7 fr. 
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A LA VILLE DE PARIS. 1*4, rue Mootmartre. — Aucune maison de la capitale ne peut être comparée ace magnifique £<
a

. 
Iilisscment, ui pour rétendue et la commodité du local, ni pour la richesse des assortimens qui s'y trouvent réunis ; cette maison 
n'a pas de rivale en France; les plus beaux magasins de Londres peuvent seuls lui être comparés. — LA VILLE DE PARIS *ient 
de mettre en vente les plus lieaux articles de l'Exposition ei beaucoup d'autres Nouveautés de la plus riche éléganee, que le manque 
d'espace n'a pas permis de placer aux Champs-Elysées. 

En vente à la librairie de jurisprudence de COTILLON, éditeur de TOULLIER, MERLIN, ENCYCLOPÉDIE DES HUISSIERS, des OUVRAGES 
DE CHARDON, etc., etc., rue des Grès-Sorbonne, 16, près l'Ecole de Droit, à Paru. 

ÉLÉMENS 

DU 
DROIT CIVIL FRANÇAIS, 
OU EXPLICATION MÉTHODIQUE ET RAISON ME DU CODE CIVIL , 

Accompagnée de la critique des Auleurs et de la Jurispruder ce, i t suivie d'un Rcsnmé â la fin de chaque titre ; 

Par V. SIARCADÉ, avocat à la Cour royale de Paris, 

nrUTRU VOIIIMFS sont EN VENTE Le TOME 4; qui vient de paraître, comprend le TITRE DES SUCCESSIONS et celui DES DONATION!*, 
QUATRE VOLUMES sont
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. L'ouvrage complet formera 6 fart? volumes in-» du prix de 45 fr ______ 

Chez l-ou* lè« libraires de Paris et de l'étranger. — Chez tous les Correspondans 
du Comptoir central de la Librairie dans les départemens. 

J. CASANOVA. 
MÉMiiS SUR LES CINQUANTE DERNIÈRES ANNÉES DU XVIII' SIÈCLE, 

PUBLIÉS D'APRÈS LES MANUSCRITS ORIGINAUX DE L' AUTEUR 

Edit, complète en 4 vol. «fr. in- 18, de «OO p. chacun 

Prix du volume : 3 fr. SU. — L'ouvrage complet : U fr. 

Nota. Il reste quelques exemplaires in 8». — 10 volumes, 75 fr.; net, 36 fr. 

11 faudrait une énumération rabelaisienns pour donner quelque idée des pro-
digieuses facultés et de l'infinie variété des aventures de Casanova. Neus le vef-
roos tour à tour abbé , soldat, diplomate, médecin, bateleur, nécromancien, 
poète prosateur, mathématicien, joueur effréné,- Lovelace , Céladon, duelliste, 
fanfaron couard, escroc, espion, contrebandier, financier, prophète, industriel, 
dévot philosophe, opulent, misérable; nous le trouverons mêle à la bourgeoisie 
et aux grands seignems, aux hommes d'Etat, à tous les souverains de l'Europe, 
à la plupart des hommes de génie qui illustièrent le déclin du dernier siècle, à 

l'aristocraiie dû clergé, aux tripots des théâtres, enfin à louus les illustra ions et 
à toutes les infamies contemporaines. Signalant partout la supériorité de «es 
moyens entrant dans toutes les voies de la fortune et s'y poussant fort loin, jus-
qu 'à ceim'un revers le soumette i de nouvelles épreuves dont il triomphe par 
ton infatigable énergie: nous le suivrons, à travers son orageuse carrière, en 
Italie en France, en Allemagne/en Russie, à Conslantinople, jusqu'au vieux châ-
teau bohémien qui abrita sa vieillesse sans lui donner le repos, muis où du moins 
il mourut en chrétien Ces Mémoires ont tout l'intérêt d'un roman, et quelque 
chose de plus, car ils représentent, comme dans un miroir fidèle, les mœurs de 
cette époque si dép' avéc, qui remua la société jusqu'en ses fondemens. 

médailles d'honneur. —A la Caravane, rue St-Honoré, 293. 

CHOCOLAT GUXLLIER 
Ordinaire, 1 tr. 2b e., tin, 2 fr.; smlin, 2 fr. 50 c. - Caraque, 3 fr., idem, surchoix . 

4 fr.; demi-vanille, 50 c. et vai il e i fr. en sus. Expédition franco par 15 demi kir., 
à 2 fr. et au dessus. Un bon sur Paris. 

Germer Baillière, lih.-édit. rue de l'Ecole, 17, et chez l'Auteur.rue Taitbout, 14. 

TRAITÉ DES RETENTIONS D'URINE 
ET DIS aÉTRSCissEMEHS M L'URÈTRE , du Catarrhe et de la Paralysie de la Vessie ; de 
l'Incontinence d'Urine , da la Gravelle et des Calculs, des Affection! ayphilitiques , 
•te. Traitement spécial de cea maladies, par D. DIIROCCHET , médecin de la Faculté d, 
Paris. édition. Prix, S fr., et 6 fr. 80 c. par un mandat, franco par la poate. 

B*ITET DU Roi , Arr» >■ I'ACAD'» »•*'•"BI MEMCWI , MIBAULB D'HOWWIE» 

"T" 

33ÂU3S£E £e C©2?A£ÎU pur, liquide saas odeur, ni lateur. j 
erisoo Silrc et prompte 4ct Bcouiemens récem ou Chroniques, Ylueurs blanches , eje , et*-»! 

là F -ris, RUA S A. IM'E-.\N«B, '.îù.—Dépôts dau* toutes les bonuus Pinrmacies de Frauci t de l'Etranger -I 
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A LA RECHERCHE D'UNE POSITIOIJ SOCIALE , 

Par LOUIS REYBAUD. — 3« édition. —1 vol. in-18. 5 fr. KO 

LE MÊME OUVRAGE, 3 vol. in-8». 22 fr. £0 c. 

'Ml 

[Cette Maison connue par la Supériorité de ses Produits offre au puJiii^ 

ftJfCRIIIVIaEDE XalTS PÂTE BREVETÉE'' 

, pour Blanchir et Adoucir la Peau.
 F 

chiruriîier.s-dentistes, rue Csst'glione, s, A Taris, et 59, Itwer Brook St-Londres, brevetés 
ilar S M 1 ouLs-Philippe, pour plomber el remodeler lis dents gâtées à l'aide du célèbre . 
minéral Succedaneurii matière durcie aussitôt mise dans la cavité des dents), laquelle j 
oaéraiion serait 4 la minute, et sans la moindre douleur; du même par des dents artiti- | 
fîellfs faites d'une composilion connue d'eiu seuls, réunissant tous les avauti'ges el la 
hniiià des dents naturelles, et que MM. StïMOOR et MALLAN fixent sans qu'il sou beso'n 
d'.xiraire d'anciennes racines, el sans III de métal et aucune espèce de ligature, et ga-
rantissent la mastication immédiate, ainsi que l'articulation parfane. 

[S IFVfl 

Nouvesu service entre ! aris « t Auxerre, sur les baieaux à vapeur de la Haute-
Seine correspondant avec les Messageries Générales, par Cbâlons et Lyon. 

PRIX REDUITS. 

Maladies Secrètes. 
Guérison prompte , radicale et peu coûteuse de ces maladies, par le 

traitement du D r
 CH . ALBERT, Médecin de la Faculté de Paris, mattr» en 

pharmacie, ex-pharmaeien des hôpitaux de la ville de Paris, Professeur de médecin* 
et de botanique, breveté du Roi, honoré de médaillw et récompenses nationales, etc. 

R. MOntOrgUeil , &1. Consultations Gratuites tout les jours. 

Les guérisons nombreuses et authentiques obtenues a l'aide de ce traitement 

sur une foule de malade» abandonnés comme incurables , sont des preuves non 

équivoques de sa supériorité sur tou» les moyens employés jusqu'à ce jour. 
Nota. Ce traitement est facile àsuiTreen secret ou en voyage et sans aucun dérangement. 

TRAITEMENT PAR CORRESPONDANCE. (AFFIIANCIUR.) 

BUREAUX 
quai de la Grève, 60. 
rue du Bouloy, 22. 

CIGAB^TTES de c; mnhreiieM . RASPAIL 
Principalement contre 1" ASTHME, les CATARRHES, lit RHUMES, TODX opiniâtres 

et les OPPRESSIONS! de POITRINE. A U pharmacie ru DAUPHINS, 19, préa le 
Pont-Neuf, où l'on délivre gratis U brochure da M. RASPAIL, nu lear eaploi. 

Librairie TREUTTEL et WURTZ, rue de Lille, 17, à Paris. — OUVRAGE COMPLET. 

HISTOIRE DES FRANCAI 
France, efc ..cfluthiLéo dtpuis l'avènement J 

1789, par A.VJÉOÉE RENÉlîf — In 8' ■ " 
tome 3o. 

Par J.-C.-L. S1MONDE DE S1SMONDI, rssocié étranger de l'Institut d 
louis XVI jusqu'à la convocation des Etats-généraux de 
Prix : 8 fr. 

Ce volume, qui complète ce grand monument historique, sera bientôt suivi d'une Table générale analytique 

ordre alphabétique, formant un fort tome , imprimé en petit texte, à 2 colonnes. — MM. les souscripteurs, en retirant i 

tome 30, aurontà paytrd'avance levolume de table, qui, malgré sa grande étendue, ne coûte qun 8 fr., comme lesautr 

volumes d* l'Histoire des Français. — Prix de Youvroge complet ■■ 210 fr — AUTRES OUVRAGES "DE M DFSIs 
MOND1 : Histoire des républiques italiennes du moyen âge, nouvelle édition, 10 vol. in-8, ornés de belles Vravure 
snr acier, 1840; 50 fr. - De la littérature du midi de l'Europe, nouvelle édition, revue et corrigée, 4 vol. in-8 28 fr 
— Histoire de la renaissana de la liberté en Italie, 2 vol.; 12 fr. — Etudes sur les sciences sociales (Polili'aue «t 
Economie politique), 3 vol in-8; 22 fr. 50 c. (4148) 

EN VENTE : VADE MECUM BU CHASSEUR. 

LA POLICE DE i CHASSE . 
Arec un commenta re sur chaque article, d'après les motifs exposés tt discutés dans les deux Chambres 

Par JOSEPH LAVALLEË, avocat; et LEON BERTRAND, tous de>ix rédacteurs du JOURNAL DES CHASSEURS 
Un petit volume in-16. Prix : 1 fr. — Sevend au burean du Journal des Chaueurs, bonlevard des Italiens. 26 Maison 
Davisme, et chez tous les principaux armuriers et marchands d'ustensiles de chasse. 

CHEMIN DE FER DE LYON Â AVIGNOI 
CAPITAL :^60,000,000 DE FRANCS.—ACTIOKS|DE 500 FRANCS CHACUNE.—DÉPÔT : 50 FRANCS PAR ACTION 

FONDATEURS : 
M. le maréchal comte SEBASTIANI, PRÉSIDENT; 

MM. le marquis d'AB ABSON, pair de France; 
le marquis DE CHABRILLANT, pair de France, 
VIENSTET, pair de France ; 
MIÏNAHD, député ; 
DEM3EUFVE, député; 
MELLET et HENRY, ingénieur; 

MM. MOSS, président du rail way de Birmingham à 11-
lerpool ; 

W. CHAPLIN, président du rail-vvoy de, Londres 
à Southampton ; 

E. DEVAUX, négociant, à Londres; 
J. MASTÏRMAN, banquier, à Londres; 
M. I ZIELLI, négociant, à Londres. 

Le capital est fiçé à 60 millions de francs, dont 30 seront émis en France, et 30 en Angleterre par 

l'entremise des banquiers de la société, MM. LE COINTE DES ARTS et C% à Paris ; MM MAS-
TE RM AN et C% à Londres ; MM. JOHN MOSS et Ç\ à Liverpool. 

Ei» Souscription à Paris est ouvert e nu pair 
Chez MM. Le Cointe des Arts et C, rue de Provence, 26, de 9 à 4 heures. 

SPÉCIALITÉ DE MANTELETS. 
A Ei A Ml É fi E JVC

1
 JE botilcrarti Poissonnière, iS. 

MANTF.LIÎTS taffetas napolitain, 16, 25 fr. | ËCIIARPFS cachemire 45 65 fr 
MANTELETS en moire garnis, îs, 40 | ÉCIIARPES ciépe de Chine, 30' 40 
MANTfiLETS taffeias caméléon, 20, 45 | ËCtlARPES barèges écossais, 5, 10 

Grand assorlimant de mantelels riches. - Echarpis et manlelets en dentelles. 

MAUX DE DENTS 
La CKKOSOTE BILLARD enlève 
la douleur de Dent la plus vive 

et Guérit la. carte. Chez BILLARD, 
I'ilarm. Rue Sï Jacqucs-la-Bouelierie, 
23. près la place du CMtelct 2 fr. le Flacoa 

Iius«rtloni>. 1 fr. 35 e Sa Sigisc. 

MALADIES SECHETES. 
Changement de domicile. Le docteur OL-

I.1V1ER de Paris), dont les BISCUITS DÉ-
ItlRATIFS ont été approuvés p-r l'Acadé-
mie de Médecine, demeure maintenant mar-
ché St-Honoré, 2S, su il cousulte et expidie, 

SIROP B'ÉCORCKS 

TONIQUE ANTI-NERVEUX 
nos! prescrit dans les convalescences trama-
ntes klangeurde dépérissement Ja debil itatiou 
orgaiûqTie.les aashralriies. névroses des Tisce -

resJ/ABOZEm.BJSîdesï.Champs^S.FiirKiaSÎ 

j|,48ju«55csiiii«ïas justice* 

Elude da M» LESIEUR, avoué à Paris, 

rue d'Autin, tt. 

Baisse de mise i prix. 
Adjudication, en l'audience des criées du 

Tribunal civil do première instance de ia 
«eioe.au Palais-de-Jaslice a Pans, le. mer-
credi 1 s mai 1844, une heure de relevée, au 
«lus offrant et dernier enchérisseur, 

D'une graude et 

Bel 
rue de Pa-

, àPa 

avec dépendances, Sise à Paris, 
radis Poissoaaière, 6. 

Mise i prix : 250,0*9 fr-
Produit : 21,20* 
S'adresser pour les renseiguemens 

fl\î A M. LESIEUR, avoué poursuivant, 
demeurant rua d'Antin, n» 19, dépositaire 
d'une copie du cahier des charges el des ti-

^ IV'Wcar'd, avoué présent à 1» vente, 
ieraeurantrueSte-Anne. iG ; 

3» A M. Feasard, mandataire dd M. sau-

treau, demeurant rne Hauteviile, 14, 
Et sur les lieux, pour les voir et les visi-

ter. 

■P> Etude de M« LEGRAND, avoué i Ver-
sailles, place Hoche, 4. 

Vente aux enchères publiques, i l'audience 
da» criées du Tribunal civil de Versailles, au 
raiais-de-lustice, 

Le Jeudi 6 j ain 1 844, heure de midi, 
En quatre lots qui ne seront pas réunis, 
De !■ La FERME DE SAINTE-JAMES, située 

audit lieu, commune de Feacherolles, canton 
de Marly-le-Roi, arrondissement de Versail-
les département de Seine-et Oise , consistant 
«n'bâlimtns d'eiploitalion et 133 hectares 
« arei «t centiares de terres el bois, situés 
îur ladite commune et sur celle de Davron, 
louée ii,0«0 fr. et les contributions. 
(■LMUH i nrix : 250,000 fr. 

t Aol de TERRES, PRÉS et BOIS de 
hectares 42 ares (16 centiares, silué ter-

Feucherollas et Davron 

3« Un lot de TERRE de 43 hectares 95 ares 
24 centiares, situé sur les communes de Cha-
venay, Villeprem e. Thiverval, loué 3,000 fr. 
et les contributions. 

Mise i prix : 6s,oeo fr. 

4° Et unlo. de TERRES ET BOIS de 1 1 
hectaies 96 ares 9 1 centiares, situé sur les 
communes de Crespières et llerbeville, can-
ton de Poissy, loué verbalement 700 fr. et 
les contributions. 

Mise i prix : !5,*00 fr. 
S'adresser i Versailles : 

A M» Legrand, avoué poursuivant, place 
Hoche, 4, dépositaire des litres de propriété 
et des baux ; 

A M 1 Fisanne, avou é, rue Neuve, 45 ; 
A M'Cottenot, avoué, rue des Réservoirs, 

14; 
A M« Leclère, avoué, place Hoche, 6 ; 
Et a M» Bonileau, avoué, rue Neuve, 23 ; 
Tous présens à la vente. (2175) 

HSS"" Elude de M» FAGNIEZ, avoué i Pari», 
rue des Moulins, 10. 

Vente sur licitation enfre majeurs et mi-
neurs, en l'audience des criées du Tribunal 
civil de la Seine, 

Le 22 mai 1 844, 
En dix lots, de 

raùrs de 
raîme 

canton, loué 3,tM tr otai les contributions. J d'Alger, 9 

sises i Romainville, grande Rue de Paris, 
portant les numéros, 30 et 30 bis. 

3 Pièces de terre 
au bois de Romainville, lieu dit Le Calan-
cloux, plantées en bois essence de chênes, 
ormes et châtaigniers. 

Une 

Carrière à Plâtre 
El une 

I*ièce de terre, 
aulieudituéthisy. , 

Mise à prix totale outre les charges, 31,500 
francs. 1 

S'adresser pour les renseignemens : 
i* a M» Fagniez, avoué poursuivant, dé-

positaire d'une copie du cahier des charges; 
2° a M<* René Guérin, avoué colieitant.rue 

Mise à prix : 40,000 fr, 

ÈaragUiré à 

3° a M» Marchand, avoué colicitant, rue 

Saint-IIonoré, 283; 
4» à M» Bizouard, notaire à Noisy le Sec: 
Et sur les lieux pourles visiter. (2182) 

Elude de M« J. CAMARET, avoué Â 
Paris. 

Adjudication, en l'audience des criées du 
Trib'inal de première instance do la Seine, 
le 22 mai 1 «44 une heure de relevéa, 

D'une graude et 

elle EUfiisosi 
avec cour, sise à Paris, rue de Bussy, 36, 
et rue de l'Ëchaudé, 19. 

MUe i piix : 150,000 fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 
A H' J. Cimaret, avoué poursuivant, de-

meurant à Paris, quai des Angustins, M ; 
Et à M« Chariot, notaire i Paris, rneSt-

Anloine, 69. (2119) 

Tribunal de commerce. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugement du Tribunal ie commerce de 
Paris, du 7 un 1841, «ai iiclare la 

faillite eui'eHe et en fixe frovisoiremtnt 
l 'owerfKre oudif tour 1 

Du sieur DUFOUR, mécanicien et épicier, 
rue St-Martin, 152, nomme M. Leroux juge-
commissaira , et M. Pellerin, rua Lepelletier, 
is, syndic provisoire tN° 4180 du gr.); 

Du sieur PORTIER, ban«,uier, rue d'An-
jou, 6, au Marais, nomme M.Leroux juge-
commissaire, et M. Henrionnet, rue Cadet, 
13, syndic provisoire (N« 4<*i du gr.); 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal dt 

commerce de Paris, salle des assemblées des 

itillites. Jifif les créanciers i 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Des sieurs PIDOU frères, mds da bois des 
Iles, Taub. St-Martin, 61, le 15 mai i » 
heures^N» 4474 du gr.); 

Du sieur LORDEflEAU, corroyeur, rue Ga-
lande, 50, le 15 mai à 3 heures .X» 4171 du 
gr.); 

Du sieur DUROST, tourneur en cuivre 
rue Beaubourg, 53, le 14 mai a 10 heures 
(N"4475 du gr ); 

Pour assister à l'assemblée dans laquelle 

M. le juge~commissaire doit les consulter, 

tant sur la composition de l 'état des créan-

ciers présumés que sur la nomination de 

nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porlearsd'effets ou ondos-
semens de oes faillite,» n'étant pas connus, 
sont priés de remettre aa greffe leurs adres-

les.aflnd'êtreconvoqaéspourlesassembiées 
subséquentes. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur P0II.LEUX etc, fab. de couverts 

en fer, rue des Fossés-dii-Temple, 20 le 15 
mai à 1 heure (Ko 4203 du gr. ; ' 

Du sieur PIERKN, polierd'étain,rue Quin-
campon, n, le 15 mai i 3 heures (No 
4410 du gr.); 

Du sieur QUÉLIN dit BIJOTTE, lampiste, 
rue du Helder, 23,1* 15 mai i 3 heures 
(No 4387 du gr.): 

Du sieur LEBOUVIER, fab. de chaises, rue 
C'éry, 63, le 13 mai i 2 heures (N» 4386 du 
gr-); 

Pour être procédé , JOUI la présidence de 

H. le juge-commissaire, aux vérification et 
affirmation ie leurs créances : 

Non. Il est nécessaire que les créanciers 
convoqués pourles vérification et affirmation 
de leurs ereances remettent préalsbleisen! 
leurs titres a MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

' De la dame MAGNARD dite DUBOUCHÊT 
mde deneuveautés, rue SI Denis, 2s>o, le 15' 
mai a 3 heures (N< 4042 du gr.); 

t
 Pour entendre le rapport des syndics sur 

l'état de la faillite et être procédé a un con-

cordat ou à un contrat d'union, et, au dernier 

CAS , être immédiatement consultés , tant sur 

les faits de la gestion que sur l'utilité du 

maintien ou du remplacement des syndics 

NOTA . Il ne eera admit é ees assemblées 
que les créanciers vérifiés et affirmés ou ad-
mis par provision. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont ^unités ii produire dans le délai de vingt 

ce jour, leurs titres de 

MOUTARDE BLANCHE 
Au nom da l'humanité, vérifiez les cures 

qu'opère ee remède, MM. les Médecins! -
M. Didier en fait connal're un nombre in-
croyable. — Expérimentez ce remède, et fai-
tes connaître sa vertu miraculeuse. — Les 
docteurs Marjolin, Trousseau, et autres (é-
lébrités le prescrivent beaucoup. S'adresse," 
Palais Royal, 3a, a M. DIDIER. 

BAUME RÉSOLUTIF 
de DEIBL.Pliai'm.uieii 

Rue du Temple, 50, à Paris, j 
Ce Baume est employé avec le plus grandi 

succès contre la goutte et les rhunutiamaaj 
PRIX - Kf.lt Flacon; 20 f. lu 6 FlaJ^ 

ai 
MAISON MEfiKFL, 

rue du Bouloi, 24. 

Articles de bureaux consistant 
en Encriers- cristal simples et 
très riches , servant en même 
temps de briquets ; ENCRIERS 

maroquin, genre anglais de toutes gian-
deurs ; ENCUIERS bionzésde divers modè-
les, renfermant briquets et bougies. 

5 CEaTtml LA BOUTEILLE. 

KM St-Honoré, 398 (400 moinil] , au P», 

à U lortio dM Cbiuipi-ElTiSw. 

D. Fèvre. — Poudre-Fèvre 
roc» rAïae EN DIX BINDTE» 

Km lit Stltm, Limo**Je
 3

*uuu , Ti* d, CA.mp.J»'-
LxPetin.Fivn ••»!• »'•'» • i«po"l'™ 

nalionule d.t Cbâmpi-Elj"»". r<** " """"" 
mahaUt .jUirreiuc, mUibU ira dtnti M «liuiomic; 

elli en dit une boiuon •fr*«bU «t nWj^avK 
.. prend pure , ou » mil. m-vio..™ l'.n.ibl,r ,/.rfw< 

la dation , prévient tel lijreur., piloitei , pierre. 
oroi/eWe, rétentions, «aux de reine , ete. .- Le p.i|»«> 

à. 10 bomeillee, •■>«/. t'iff'
 1

 '"
; l

."*L« 
l.e, 1 Ir. 50 c; «. cmmtn,, 40 ir. le mille. San. la «r«l 
fi. Fevr. , auallrf nfirltun, i tont »o» el k tout prie 

KSEETIOS 1 1 FR. 25 C, LA Wï 
créâmes, accompagnés d'un bordereau sur 

papier timbré, indicatif des sommes à récla-
mer. MM les créanciers ; 

Du sieur GAGNARD, anc. boulanger, rue 
Neuve-des-Capucines, 7, entre les mains de 
MM. Maguier, rue Taitbout, 1 4, el Joman, 
maçon, rue Bourtibourg, syndics de la fail-
lite (No 4441 dugr.); 

jPwir, en conformité de l'article 493 de la 

loi du 28 mai 183g, Ure procédé a la vérifie a-

tion des créances, qui commencera immédia 

tement après l 'expiration de ce délai. 

ERRATUM. 
Feuille du 5 mai. — N» 2372. Lisez : 

Jugement du i* janvier 1844 qui fixe au 22 
jauvier isii l'ouverture de la failliie du 
sieur RAYMOND, mercier en gros, rue Saint-
Denis, 271, et non ancien négociant, rue 
Martel, 12. 

tours , à dater de 

ASSEMBLÉES DU JEUDI S MAI. 

KEUF HEURES : Dublanchet, linger, clôt. 
DIX HEURES : Roussel-Predagne et Ce, tan-

nears, rem. à huitaine. — Bruel, brocan-
teur, conc. —Dorléans, entrep. de bâtim., 
rérif. — Goussu jeune, relieur, id. 

MIDI : Railliache, mercier, id. Durand 
tapissier, id. — Ricard, porteur d'eau i 
tonneau, clot. 

TROIS HEURES : Ducos, limonadif r, redd. de 
comptes. - Baloahe-Silvestre, md de nou-
veautés, conc. — Mainguct et Leseur, 
tailleurs, id. 

TROISHEURÏS i|2 : Fondrillon, carrossier, 
id. - Vol, entrep. de maçonnerie, id. -
Carrette, md de vins, clôt. Kampf, cha-
pelier, id — Dupray, chapelier, synd. — 
Succession de la dame Lemaire-Gambard, 
mde de nouveautés, vérif. 

Le î4 avril 1844 : Jugement de séparation 
de biens entre Adèle Sophie MUGUET et 
Ainr.é Jean -Pascal GRÉGOIRE, rentiar, 
* Paris, boulevard des Italiens, 27 ; Bou-
din, avoué. 

Du s mai 1814. 

Mme veuve Danicourt, 83 ans, rue d'A-
guesseau, .8. - Mme veuve Beiieenslin, 86 
ans, rue St-Lszare, 113. _ M . Delsue, 21 
ans,rueBizei,7(Chaillot\ - Mlle Bernard 
i» ans rue Pétrel, 12 - M. Malafait, 75 ans,' 
rue de la Sourdiére, 23. - Mme veuve Au-
din, 68 ans, rue Montpensier, 32. M 
Fournier, 82 ans, rue Favart, 8. — Mme 
Toupin, 68 ans, passage des Petites-Ecuries, 
». — M. Geschwendt, 46 ans, rue Paraais-

Poissonnière,44.-M.Ti]lard, 22 ans, rue 
Thibaatodé, 16. - M. Hublier, 33 ans, quai 
Conli 7. - Mme Turrel, «9 ans, rue de 
6reuelle,i68. Mlle Berger, 21 ans, rue 
de Sévres,27. - M. Preschez, 49 aas, rue 
St-Victor, 120. — Mme veuve Rover, rue 
Contrescarpe, 5. 

Apposition» de Scellés, 

Mai. 
i 

BOURSE DU 8 MAI. 

i 0(0 compt.. 
—Fin courant 
3 0|0 compt.. 
— Fin courant 
Naples compt 
—Fin courant 

1<" c. pl. ht. pl. bas 

122 35 122 50 111 M 

122 iO 122 60 122 45 

£4 65 84 70 È4 60 

84 70 64 75 84 :,0 

102 20 102 25 102 15 

102 40 102 50 103 it 

PuIHES Fin courant. lin prochain. 

S 0)0 123 15 
122 70 122 90 — — — — 

3 0(0 84 65 S5 •it 85 10 

84 75 84 85 85 85 45 
Napl. — -

— — 
— — 

d "c. 

■ 12 ÎO 

iJ2 15 
H 69 
84 50 

lui 21 
102 SO 

"frTcT 

d. » » 
d. 1 » 
d. » se 
d. 1 » 
d. » S» 

REFOBTS. fin compt. à fin deçà. U "UD mois i i 

6 0j0.. » 7 i\1 » 2 5 » * 30 » 

3 0|0.. » *5 » » M » n 12 112 » 

îVap.es » » M » ta » » » » * 

790 

SépaïpaâitsEi8 de C'a»a°pf§> 

siâ ele ISieiaH. 

Du 4 mai 1844 : Damaad* an séparation de 
biaas par kléoaere - Maria - Louise LE-
MESI .I, contra Henry Charles-Michel DU-
D01T-HOUS8AIS, demeurant rue de Tiers, 
», i Goatilly ; Mouiilafarine, avoué. 

Da 3 mai 1844 .- Demanda an séparation de 
biens par Eugénie Joséphine PFJSTER, 
eonlre Euménei GODARD , propri*tiire, 
rua du Temple, 1 1* ; Gourbino, avoué. 

Après décès. 

M. Preschez aloé, notaire, rue Sainl-
Viclor, 120. 

Mme veuve Pouget, née Boyer, rue 
Contrescarpc-St Marcel, 5. ; 

M. Clermont, mécanicien, rue aux 
Ours, 18. : 

M. Geschwendt, insliluteur, rue Para- 1 
dls Poissonniére, 44. 

Après failliie. 

4 1I2 «|0 Caisse byp.. 
4 0|0 Oblig 
B.duT. 4 m. 3 0(0 caiss.Lafntte -
Banque 31*0 Dito -
RentesdelaV. 100 25 C. Ganneron 103 
Oblig. de.... 14C5 — Baaq. Havre -

 | — Lille. 
4 Canaux 1272 50 Maberly 
— jouiss Gr. Combe.. 

Can. Bourg. — - — Oblig 
98 75 Zincv.Mont. 

JS5 

Paris, 1* 

F. 
(t«tf 4 m» frutt «Uf «rat» 

Mai 1814. 
ilMPRlMERJE DE A. ,GUYOT,! IMPRIMEUR DE L'ORDRE DES AVOCATS, RUE NEUVE-DES-PETITS-CHAJiPS, 55." 

S M. Caron, md de papiers peints, rue 
ou (.3irt?, 35. 

Après dissolution de société. 

3 M. Courgibet, tenanl cabinet d'affai-
res, rue Montmartre, 63. 

Après demande en séparation de corps. 
* M. Ceniii, rue du Petit-Lion Si Sau-

veur, 10. 

Aorés aliénation meatal». 
i Mme Fromager , née Béranger, rue 

Sainle-Avoie, 1. 

B 

jouiss 
St-Germ.. 
Emprunt. 

1842... 
Vers, dr.. 
— Oblig.. 
— IS43.. 
—Gauche 
Rouen .... 
-au HST.. 

Orléans... 
— Enipr.. 
Strasb.... 

 Romain ... 

1230 -
 £ 

378 75 S 
1*75 — " 

_ _ I & 

257 50 " 

735 —I C 
»77 50 g 

1275 — •& 
27S 

D. activ» 
_ difl... 
— pas». 
Ane. diff. 
3o |01S4l 

5e|»lS31 
134«.. 

— 1842.. 

3 olo 
Banque. 

— Oblig.. 1227 50 B | 1S41.. 
rescrip. Piémont 

Mulhouse [Portugal 
Marseille. Haïti 
Montpell. 475 — (Autriche (L) 

Seysacl il 1(1 Hoil.. 

104 il 5 

32 n» 
« -
li — 

1»3 SI* 
1*5 'I» 
lt! 11* 

11» r 
1110 — 
1235 * 

46 5|« 

iii -
395 — 

BRETON. 

Pour îlgalisation d« la signature A. 
lt Kair« in S* arrsnâiifsKenU 


